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 Avec un processus d’urbanisation qui ne faiblit pas, la ville africaine semble poser de nom-
breux questionnements sur son futur développement. 

L’urbanisation rapide sur le continent africain apporte son lot de problèmes que nous connaissons 
déjà bien : détérioration de l’environnement, ségrégation spatiale forte (fragmentation des territoires), 
politiques publiques inadaptées, manque de corrélation entre besoins des citadins et infrastructures, 
économies faiblement redistributives… De plus, un sujet majeur des discussions sur la ville est « l’in-
formalité généralisée ». Cette notion désigne dans la ville les quartiers auto-construits par des popu-
lations, souvent pauvres, venant s’installer en ville de manière spontanée et, en général, en désaccord 
avec les législations en vigueur. Ces pratiques sont vues comme un problème par les autorités et sont 
pourtant la seule manière pour les plus pauvres d’accéder à la ville. Des changements spatiaux et 
culturels se mettent en place, mais les méthodes de planification semblent pour l’instant inefficaces et 
leur mise en œuvre a toujours l’air d’avoir un train de retard sur les problématiques actuelles. 

Aujourd’hui, « l’Afrique, continent en crise », est bien ancrée dans les consciences et surtout dans les 
mémoires. Cette vision est évidemment à mettre en lien avec un passé dont les effluves traumatiques 
sont encore bien présentes et influencent discours, interprétations et prises de position actuelles, et ce, 
dans la plupart des domaines touchant au développement du continent. Entre aspiration moderniste 
voir futuriste, oppositions et assimilations, l’enjeu est de trouver la place des villes africaines dans un 
monde globalisé, et cela, sans couper ou du moins en cherchant à se reconnecter aux valeurs locales 
et à la culture des populations qui est toujours plus que présente. De plus, le continent suscite des 
sentiments ambivalents, oscillant entre une multitude d’opportunités extraordinaires et une impression 
amère que tout reste à faire. En dépit de cela, l’Afrique ne cesse de se construire et en 2019 on 
compte déjà une population à 40% urbanisée avec une grande disparité en fonction des zones géo-
graphique, l’Afrique de l’Est est urbanisée à 26% tandis que l’Afrique de l’Ouest l’est à 58%.

Dans ce contexte, il nous semble alors important de réfléchir à ces questions, notamment sous le 
prisme de l’histoire urbaine. En effet, avec un impact non négligeable sur la représentation que l’on a 
du continent, l’histoire de la colonisation, même si elle n’a été effective « que » pendant une soixan-
taine d’années, de 1890 à 1960, a profondément marqué les mémoires, les territoires et donc les 
sociétés. Ce passé est palpable autant dans le regard porté sur le continent que dans la façon dont les 
sociétés africaines conçoivent leur rapport à la ville. Avec la traite des esclaves, qui atteint son apogée 
au XVIIIème siècle, elle a véhiculé beaucoup de concepts ainsi qu’une manière de penser la ville en 
Afrique et les sociétés africaines dont on ressent encore l’impact aujourd’hui. 

INTRODUCTION

Bidonville de Kibera, près de Nairobi, où vivent un million de personnes, Fredrik Lerneryd Agence France-Presse
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Depuis les théories d’absence de villes en Afrique répandues par les colons, les constructions colo-
niales aussi bien mentales, territoriales et urbaines subsistent, modifiées ou assimilées. Ces théories 
passent entre autres par l’occultation systématique de l’existence des villes précoloniales dans le seul 
but est de légitimer et d’asseoir la domination des envahisseurs. Tout ce système de pensée a altéré 
les pratiques, les modes de vie en s’imposant ou par assimilation. Mais la colonisation a surtout été le 
moteur principal de l’accélération de l’urbanisation du continent et a donc été un élément constitutif 
tangible de la définition des villes africaines d’aujourd’hui. 

Il semblait donc important de les aborder, non pas avec une volonté de rejet total, mais au travers 
d’une analyse permettant d’en sortir les potentiels éléments de compréhension des villes africaines 
aujourd’hui ne fut-ce même que partiellement. De plus, en entrant dans le sujet par l’angle de la colo-
nisation, on peut établir clairement des ruptures, avec un avant, un pendant et un après, pour mettre 
en lumière les moments forts de l’urbanisation au travers d’un phénomène qui a touché une majorité 
des pays d’Afrique noire. 

Cela permet aussi d’aborder le développement des villes dans leur singularités par les métissages 
culturels entre les populations déjà présentes et les différents pays colonisateurs. Par exemple, les 
villes coloniales de l’empire Français ne seront pas uniformes par les législations qu’elles imposent, 
les ressources qu’elles exploitent et surtout par la présence d’une diversité de population aux cou-
tumes et traditions différentes auxquelles elle va se heurter. En effet, « le phénomène colonial, dans sa 
complexité historique dépend des conditions spécifiques, tel que le contexte politique, économique 
et culturels des sociétés dans leur singularités et ce à des échelles diverses, dans la construction 
des territoires africains, à chaque fois se sont combinés des éléments autochtones à des influences 
venues d’ailleurs, que cet ailleurs soit l’arrière-pays proche, les contacts interrégionaux à longue 
distance ou les ouvertures intercontinentales. » 1   

Les territoires nés de la confrontation entre deux modèles créent des hybridations ou métissages des 
apports humains ou non-humains. « Depuis toujours (et la mondialisation actuelle n’a fait que rendre 
plus évidents des processus bien plus anciens) tout espace porte donc les signes de l’action des 
différents acteurs qui y ont apposées leurs marques, soient-elles physiques ou symboliques. » 2 

Au travers d’une étude urbaine, l’histoire de la ville en Afrique sera retracée , depuis le contexte 
précolonial peu « vulgarisé », la colonisation dont les influences spatiales, mais aussi psychologiques, 
sont déjà bien étudiées, le but est de se rendre compte de l’héritage traditionnel, mis en avant dans le 
débat contemporain avec cette tendance à « revenir aux sources », mais aussi historiques qui pour-
raient constituer un bagage pour construire les architectures africaines d’aujourd’hui et de demain. 
La question étant, dans quelle mesure ce bagage est pluriel, quelles ont été ses conséquences sur 
la ville, et comment en tirer des leçons pour concevoir au mieux une architecture ou une planification 
des villes plus efficace et plus en accord avec les idéaux et aspirations de populations locales. De 
cette manière, on pourrait mieux appréhender les opportunités dans les concepts, techniques et 
organisations utiles au développement urbain qui semble aujourd’hui anarchique et non maitrisable. 

Répartition des territoires colonisés en 1913

Evolution de la population urbaine en Afrique à 
l’horizon,
selon TAC ECONOMICS, Nations Unies

Taux de croissance annuel moyen de la 
population, 
selon TAC ECONOMICS, Nations Unies
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La planification à très grande échelle, nous semblait intéressante mais moins tangible pour agir de 
manière directe, le travail s’oriente donc à une plus petite échelle, sur la ville de Libreville au Gabon 
ancien comptoir de la colonie française. Le but étant de pouvoir appliquer cette analyse théorique à 
un cas concret, en prenant en compte, évidemment, les enjeux contemporains mais aussi spécifiques 
à ce contexte. 

Le Gabon, est encore très proche de ses cultures traditionnelles, basés sur la rencontre de différents 
groupes ethniques. De même, influencé culturellement par son passé colonial et donc par des in-
fluences extérieures occidentales, sa capitale est de ce fait, aujourd’hui, idéale pour mettre en pratique 
les idées énoncées dans ce travail étant donné qu’elle pose des problématiques similaires aux villes 
africaines à fort taux d’urbanisation (étalement urbain et informalité, pollutions, difficulté de gestion des 
déchets, etc…). 

En analysant les caractéristiques locales et sociales des populations implantées, on peut retracer leur 
parcours depuis l’époque précoloniale et se demander comment tous ces éléments marquent le 
territoire ? dans quelle mesure ils se ressentent dans les différentes formes de la ville ? et en quoi ils 
peuvent être une base pour une planification ou une architecture plus contextuelle en accord avec les 
aspirations futures des habitants des quartiers de Libreville ? L’accent sera mis sur les politiques de 
planification de la ville notamment les fractures entre l’État et les populations. En effet, durant la pé-
riode post-coloniale, diverses réformes administratives sont mises œuvre dans le cadre de la gestion 
du territoire, il s’agit dans le fond de réaménager les unités territoriales coloniales. Dans ces allers-re-
tours politiques, les cohésions et les constructions populaires subissent encore la vindicte de l’État 
ou du moins restent délaissées dans les opérations d’équipement de la ville. Les systèmes mis en 
place qui évoquent une continuité de la vie au village dans ville s’opposent aux volontés modernistes 
du gouvernement qui met ainsi en place des modèles en non-accord avec les populations et leur vie 
quotidienne. Il en résulte une ville insaisissable, aux limites floues. Les autorités essaient néanmoins de 
prendre en compte les formes traditionnelles d’organisation sociale par la mise en place de chefferie, 
le but étant de former des structures basées sur les réalités ethnoculturelles.3 

Des questions telles que, comment l’héritage traditionnel et colonial influent toujours sur la ville ? ou 
encore quelles sont les pistes vers une planification plus adaptée pour la ville de Libreville se posent 
alors. Dans un contexte où le gouvernement doit assumer l’essor démographique de sa capitale et 
assurer de bonnes conditions pour une population majoritairement pauvre et répondre à leurs aspi-
rations.

L’architecte et artiste multidisciplinaire Tania Doumbe Fines dans « Architecture africaine : une histoire 
d’identités, d’espaces et de relations », se posait très justement la question : 

« À quoi ressemblerait l’architecture africaine de demain si elle était à notre image ?

[… ]  Nous avons tous le pouvoir d’imaginer des futurs possibles et de nous engager dans un travail 
actif pour concrétiser l’avenir souhaité. Nous devons saisir ces visions et vivre pour cet avenir. »4

1  Catherine Coquery-Vidrovitch, « De la ville en Afrique noire », Annales. Histoire, Sciences Sociales 61e année, no 5 (2006): 1094.
2  Cristina D’Alessandro, « Métissage spatial, spatialités métisses et africanité : une géographie des espaces africains », Travaux de l’Institut de Géographie de Reims 
31, no 121 (2005): 8, https://doi.org/10.3406/tigr.2005.1489.
3  Rano-Michel Nguema, « Développement de la ville, découpage et appropriation des territoires urbains au Gabon : le cas de Libreville », Belgeo. Revue belge de 
géographie, no 4 (31 décembre 2005): 481-98, https://doi.org/10.4000/belgeo.12167.
4  Lea, « Architecture africaine : une histoire d’identités, d’espaces et de relations. », ORB (blog), consulté le 13 octobre 2022, https://orb.exchange/architecture-
africaine-une-histoire-didentites-despaces-et-de-relations-par-tania-d-fines/.

NOTES
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QUELLES VILLES 
EN AFRIQUE 

PRÉCOLONIALE ET 
COLONIALE ?

DES VILLES AFRICAINES

Mythe de la ruralité, clichés et définitions

 Pour parler des villes précoloniales, il faut d’abord se poser la question des sources et être 
conscient que celles qui nous sont parvenues de manière directe sont minimes. Les recherches 
archéologiques des années 90 ont permis de mettre à jour des sites, et d’apporter de nouvelles 
informations sur ces villes. Cependant, l’archéologie se base nécessairement sur des hypothèses et 
on ne peut pas être certain de tout. 

De plus, la plupart des images et informations que nous avons de l’Afrique précoloniale sont soit des 
récits des explorateurs ou ethnographes dont les recherches avaient une visée scientifique, soit les 
récits rapportés des colons, que l’on ne peut regarder que d’un œil suspicieux à cause de la visée 
des messages véhiculés. 

En somme, les descriptions ne sont presque jamais impartiales et la vision occidentale du continent, 
il y a encore moins d’un siècle, est celle d’un territoire rural peuplé de tribus sauvages se faisant la 
guerre. La nécessité de reconstituer un passé réel et non fantasmé a donc été et est toujours, un enjeu 
important, dans la construction des identités africaines. 

La question de la dénomination «précoloniale» même, est caractéristique d’une histoire minimisée 
et construite autour d’un seul évènement. Pourtant, pour reprendre les mots de l’historienne 
Catherine Coquery-Vidrovitch : « comme ailleurs, l’histoire urbaine précoloniale africaine est une 
histoire périodisée, diversifiée et complexe, fonction du rythme et des conditions spécifiques de 
développement, eux-mêmes dépendants du contexte politique, économique et culturel des sociétés 
concernées. » 5  On comprend alors la nécessité de requestionner l’histoire urbaine en Afrique afin 
de s’affranchir de l’écueil du paradigme occidental pour expliquer l’histoire de l’urbanisme africain. 

Les villes précoloniales ont longtemps été délaissées par les historiens, notamment du fait que le 
phénomène d’urbanisation était considéré comme profondément occidental. Cela légitimait le 
prétendu apport civilisationnel des européens en Afrique. Les historiens ont donc longtemps considéré 
que l’histoire urbaine africaine a débuté au contact de ces derniers, mais elle est effectivement plus 
ancienne. De ce fait, le continent africain traine une image de ruralité, ou encore une position d’entre-
deux : ni ville ni rural, mais une sorte de « village » qui conserve cette connotation de ‘non-ville’. 

Pourtant l’Afrique précoloniale avait bien des villes, même si certaines sociétés furent très peu 
urbanisées, les points d’urbanisation se développant surtout sur les abords d’un continent massif, ces 
dernières étaient pour la plupart fondées sur une agriculture de subsistance et basée sur un pouvoir 
de lignage6. Certes la colonisation fut un moment majeur de l’urbanisation du continent, mais il est 
maintenant possible grâce aux études ethnologiques, historiques et archéologiques, d’affirmer que le 
concept de ville existait déjà. 

Palais Royal d’Abomey, Patrimoine mondial de l’UNESCO Bénin
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Types de villes en pré-coloniales en Afrique Occidentale , selon Ogunsola John Igué

Empire du Songhay Villes Soudano-Sahéliennes

Empire du Mali

Empire du Ghana

Villes forestières

Villes «forts»

La ville est en effet un concept profondément européen pas dans le sens où il n’appartient qu’à 
l’Europe, mais plutôt que sa théorisation, sa description et son analyse se place dans un contexte 
profondément européen et que souvent on retrouve la distinction, encore aujourd’hui de la ville 
européenne (occidentale) et les autres (ville du sud, villes des pays en développement, ville africaine…). 

Le problème du regard occidental se pose alors, les définitions des modèles de villes occidentales ne 
collent pas avec celles des villes africaines. Il semble alors nécessaire de questionner les différentes 
définitions de la ville. Le but est de démontrer que contrairement aux idées reçues non seulement l’idée 
de ville est ancienne et enracinée en Afrique, mais l’existence même de ces villes qui ne ressemblent 
pas à celles occidentales, devrait inciter à remettre en cause nombre de concepts jusqu’à présent 
comme établis7. Ainsi, en essayant de regrouper les thématiques abordées dans les définitions de 
villes, il ressort qu’elle est, à la fois lieu de mémoire, de coexistence non exempte de contradictions et 
de cohabitation plus ou moins conflictuelle, et enfin de paysage onirique qui cristallise toute une série 
de fantasmes, de peurs, d’obsessions, de besoins, de désirs et d’espoirs. Ces éléments démontrent 
bien que les villes sont bien présentes avant la période coloniale8.  

On voit une volonté des historiens d’intégrer les villes africaines en prenant des caractéristiques plus 
larges. Catherine Coquery-Vidrovitch, se basant sur différentes théories, la définit comme suit 

« ce qui faisait la ville, c’était plus l’ensemble de ses habitants qu’un territoire précis ou des bâtiments 
monumentaux dont, en règle générale, l’édification était précaire et, compte tenu des matériaux utilisés 
et du climat, constamment à relever. On saisit là une différence fondamentale entre la ville occidentale 
– qui fut de tout temps un bâti urbain – et la ville africaine, où la société primait sur l’habitat : l’essence 
de la ville résiderait moins dans sa matérialité que dans le sentiment d’appartenance des populations 
à un ensemble religieux et politique, sans qu’il y ait nécessairement continuité et densité du bâti »9. 

En somme, hormis les critères de concentration démographique et de continuité du bâti, la ville est 
d’abord un lieu qui assure des fonctions d’appartenance des populations.  De plus elle ajoute que 

« Sans revenir sur le sempiternel et insoluble thème de la définition de la ville, rappelons que Jacques 
Le Goff a déjà montré que, là où il y a expression matérielle du pouvoir politique et économique, ce 
n’est plus un simple village, ni un bourg rural, c’est un lieu de décision. » 10    

L’intérêt de la question de définition et d’existence des villes précoloniales, est d’interroger la ville 
par les expériences passées pour y trouver des solutions : quelle est sa dimension sociologique 
pour les populations, comment intégrer la ville à un espace national en sachant que les villes 
dites ‘modernes’ ont été un facteur de désorganisation des campagnes ou encore les modèles 
urbanistiques et architecturaux qui se sont immiscés au cours de l’histoire, sont-ils culturellement 
intégrés au civilisations africaines ? 

Toutes ces questions sont importantes pour que nos villes deviennent réellement des expressions des 
civilisations qui les ont créés11.
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Villes pré-coloniales en Afrique Orientale, selon Ogunsola John Igué Villes de la côte des esclaves, selon Ogunsola John Igué

Caractéristiques de villes précoloniales

 Détailler les caractéristiques de ces villes devient donc important, de même que leurs 
chronologies permettent de replacer l’émergence, la disparition et le développement des villes. 

On peut tenter de périodiser l’histoire des villes africaines, toujours en étant conscient que dans 
la complexité historique  : ces modèles se sont côtoyés. Les différents ajustements se sont faits 
progressivement et les villes au moment de la colonisation sont déjà issues d’un héritage cumulé. 

Un premier exemple, les villes du Sahel, avaient choisi l’accessibilité comme point fort de leur ville, 
mais se sont vues forcées de se protéger derrière des forteresses pendant l’essor de la traite négrière. 
Un autre exemple, la disposition ‘cluster city’ a subsisté le plus longtemps en Afrique, comme la 
capitale de Bakuba au Congo au 19eme siècle. Ce modèle correspondait à la plupart des capitales 
des royaumes d’Afrique centrale fondées sur des complexes militaires (vers le XVIème siècle) et avec 
une démographie importante par rapport au reste de la région.

Les villes des grands empires et royaumes africains sont peu représentées dans l’Histoire occidentale. 
Elles se sont développées surtout pendant le moyen-âge. Ce sont surtout des cités du Ghana, Mali ou 
Songhaï, les empires qui dominaient en Afrique (VIII au XVe)12 économiquement, démographiquement 
et par leur richesse. De même, ces empires rayonnaient culturellement avec par exemple les villes 
de Djenné et Tombouctou qui ont été le lieu de l’émergence d’une classe d’érudit. Un exemple de 
périodisation des villes africaines le plus utilisé est celui qui suit : 

-les villes anciennes basée sur l’expansion de l’agriculture, 

-villes nées du contact avec le monde arabo-musulman par le commerce

-puis le modèle portugais et plus largement européen (XVe). De même, il convient de noter l’influence 
des missions protestantes et catholiques dans l’intériorisation et l’assimilation de ce modèle extérieur. 

Les types de villes précoloniales sont donc diverses, par la variété des groupes ethniques qui les ont 
fondées mais aussi par les nombreuses influences extérieures qui les ont modifiées. 
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Villes Soudano-sahéliennes13  : 

L’Afrique occidentale est caractérisée par une forte densité de villes. Les villes soudano-sahéliennes 
doivent leur développement notamment au commerce transsaharien. Ce sont pour la plupart les cités 
des empires du Ghana, du Mali et su Songhay. Leur organisation s’appuie sur l’islam, avec un noyau 
central constitué par la mosquée et des habitations conçues pour respecter les règles de la religion. 
L’autre facteur qui détermine la forme de ces villes est le commerce qui fait apparaitre d’immenses 
marchés et l’enrichissement des populations se ressent dans les habitations avec plusieurs étages, 
marquant ainsi un certain rang social (l’organisation à étage était aussi représentation de la hiérarchie 
familiale).

Djenné par exemple, est une ville fortifiée. Les rues ne sont pas droites, et les maisons s’articulent 
autour des mosquées principales ou des places publiques. La ville comprenait douze quartiers dont 
les plus riches étaient les quartiers centraux et elle était organisée selon des formes géométriques 
avec des habitations accolées les unes aux autres. 

Le matériau de construction est le banco utilisé sous forme de boule, les plafonds sont construits avec 
des troncs parfois soutenus par des piliers, souvent recouvert de terre. Les terrasses sont légèrement 
en pente pour l’écoulement de l’eau de pluie. Les maçons de la ville étaient reconnus pour leur 
savoir-faire.

De même la ville de Tombouctou possède des murailles, qui seront effacées par le développement de 
la ville au XVème. La ville est caractérisée par des influences berbères, avec des maisons plus petites, 
de même pour les espaces publics, elle est donc plus compacte. La ville forme un peu un rectangle, 
elle s’est développée sur deux axes directeurs. 

Dans les villes soudano-sahéliennes, tout s’articule autour de la mosquée qui a remplacé les palais 

traditionnels africains du fait de leur fonction intellectuelles et religieuses.

Mosquée Tombouctou au Mali, par Nicolas Réméné Plan d’’une maison à Djenné, selon Ogunsola John Igué
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Plan de la ville de Djénné, par G.Brasseur Plan de la ville de Tomboucou, par G.Brasseur
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Villes Forestières : Villes Yoruba14 et Adja-fon 

Ces villes remontent au VIIIème siècle et il semble qu’elles n’ont pas subi d’influences extérieures 
jusqu’à preuve du contraire, les populations s’organisent dans un réseau de ville très dense.

La morphologie des villes Yoruba s’articule avec : les fortifications, le palais, le marché en face du 
palais, les quartiers et les concessions. Toutes possèdent un rempart et un fossé avec autour une forêt 
qui encercle la ville. Il y a plusieurs entrées gardées par sécurité et pour des raisons économiques 
(tous les commerçants arrivants devaient payer une taxe), une route conduit au palais qui est un 
monument gigantesque, entièrement clos, au cœur de la ville, les autres quartiers s’articulent autour 
de lui. La cour externe sert de forum et accueille les cérémonies, la cour interne sert à la vie du palais. 
Il est composé des plusieurs petites cours correspondantes à des concessions. La construction est 
en banco avec un toit de chaume, c’est une réalisation collective de la population. C’est un lieu qui 
fonctionne comme un microcosme de la société et de la ville. 

La ville de Kétou, par exemple, conserve des traces de cette morphologie, avec des originalités 
comme un système d’impluvium pour récupérer l’eau de pluie. Les maisons sont organisées de 
telle sorte à faciliter la convergence des habitants vers les grandes places publiques, ce sont des 
éléments culturels indispensables à la vie de la ville. Chaque quartier possède son autonomie tout en 
fonctionnant dans la ville, ils sont divisés en concessions. Ces dernières sont composées de plusieurs 
cases qui sont elles-mêmes divisées en deux parties, séjour et chambre, le tout organisé autour d’une 
cour intérieure. Les maisons sont en banco avec une toiture recouverte de paille tressée. Un corps de 
métier de construction existe pour la charpente et la menuiserie.

La morphologie des villes des Adja-fons, un groupe ethnique d’Afrique de l’Ouest à l’origine du 
royaume du Dahomey, ont de fortes similitudes avec celle des villes Yorubas, c’est à dire, la présence 
de fortifications et l’importance du palais.

Plan type d’une conssession YorubaGénérations de villes Yoruba, d’après J.O.Igué
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Ville d’Owo, d’après A. G. OjoPalais traditionnel Yoruba, 19ème s, Igboland
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Villes d’Afrique centrale15 

Hors les vestiges retrouvés du Bas Logone et du bas Chari, l’Afrique centrale n’as pas connu de 
tradition urbaine ancienne. Il a pourtant vu se développer de puissants royaumes comme celui du 
Kongo entre le XIVème et XVème. Cette zone est en contact avec les européens dès le XVIème siècle, 
et leur influence est telle que populations se convertissent au catholicisme romain. Des villes comme 
celle du Sahel ne se sont pas développées même si le royaume était structuré par des institutions 
politico-administratives (provinces et gouverneur). Cela est dû au caractère temporaire des matériaux 
utilisés dans les constructions : des pieux de bois tenus ensemble par des lianes, des nattes tressées 
en fibre végétale.

La capitale Mbanza Kongo16 dont on retrouve les ruines aujourd’hui, a été bâtie dans la province du 
Mpenba et était constituée de plusieurs quartiers : indigènes, étrangers (portugais surtout) et le palais 
royal. Le roi Alfonso Ier, converti au catholicisme, change le nom de la capitale en Sao Salvador. 

La ville possède des remparts, les quartiers étrangers, le palais était encerclé par des murs en pierre. 
L’ensemble palais, église et zones des dignitaires étrangers constituent le quartier royal, puis il y a les 
dignitaires de moindre importance (clôturé aussi) et enfin les quartiers populaires. Avec les mêmes 
caractéristiques, on peut citer les villes de Buali capitale du Luango. Les habitants y pratiquaient la 
culture des cases avec des vergers dans des jardins qui jouxtaient des enclos pour les animaux.

La faible présence de ville s’explique par la rudesse des conditions naturelles, une dispersion ethnique 
et une démographie faible à cause de l’essor de la traite négrière. Il n’y a pas eu de grands marchés 
régionaux qui auraient pu se développer et les quelques routes commerciales ont participé à la 
désorganisation des populations qui fuyaient les razzias des esclavagistes.

Ville de Loango, 1668, d’après Dapper
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Sao Salvador ou Mbanza KongoLe roi du Congo, D. Alvaro VI (1636-1641), reçoit une ambassade hollandaise, gravure extraite de 0. Dapper,
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Villes d’Afrique orientale17 

Elles sont apparues entre le XIIIème et XIVème et l’urbanisation s’est généralisée tout au long du 
moyen-âge. Le phénomène a été poussé par les rapport commerciaux avec le Moyen-Orient et l’Inde, 
la Chine et l’intérieur du continent. Contrairement aux villes d’Afrique de l’Ouest, elles ont connu un 
développement plus tardif avec leur apogée au XVIème (à ce moment les villes soudano-sahélienne 
entamaient leur déclin). A cause de la situation géographique, avec les hautes montagnes, l’intérieur 
du continent n’a pas profité de l’apport commercial et seule la côte accessible a vu naitre des villes. 

En plus des influences arabes, ces villes, autonomes les unes des autres, permettent de mettre en 
lumière l’apport des peuples bantu. La plupart des sultanats était dirigés par des chefs d’origine 
swahili. Les villes importantes, entre autres, étaient Mogadishu, Brava, Lamu, Mombassa, Zanzibar, 
Pemba, Tanzanie... Elles ont participé à la diffusion de la langue Swahili, aujourd’hui la plus parlée 
d’Afrique orientale et centrale, ainsi que la diffusion des cauris comme monnaie d’échange. 

Ces cités passèrent sous l’influence portugaise entre 1591 et 1698 avec les grands voyages initiés 
à la Renaissance. Les vagues de conquête ont provoqué la destruction des villes et ont paralysé le 
commerce. De là résulte un fort sentiment anti-portugais et les résistances contraignent ces derniers 
à construire des forts pour se protéger des rebellions.

Les Portugais capituleront face aux Omanais, qui centraliseront le pouvoir, mettant ainsi fin au 
processus d’urbanisation en déplaçant les centres d’intérêts.    

Une des villes les plus emblématiques est Great Zimbabwe et ses ruines encore visible aujourd’hui, 
cité médiévale capitale du royaume du Zimbabwe, un empire commercial sur la côte Est-Africaine du 
XIème au XVème siècle. Il y a eu des débats et théories au sujet de qui auraient construit la ville, car 
les occidentaux pensaient que la ville était trop sophistiquée pour avoir été créée par des Bantus, mais 
des recherches archéologiques ont prouvé ses origines africaines.

Grand marché de Mogadiscio, Dessin de Pranishinikoff, d’après une photographie
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Palais du Sultan dans la vielle ville à Zanzibar, 1871-1875) Vue aérienne de «Great Zimbabwe»
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Villes « forts » : villes de la traite négrière18

Les villes forteresses se sont développées dans le contexte de la traite négrière, ce sont des structures 
de domination et de conquête à visée commerciale. Elles sont situées le long des côtes pour des 
questions d’avantage maritime et sont de base des villes relais. Elles sont liées à la création des 
compagnies européennes fortement engagées dans l’exploration de l’Afrique au XVème et le 
commerce des esclaves, ce sont des enclaves ou des comptoirs. La côte était divisée en sept parties, 
seulement quatre d’entre elles ont connu un développement : la côte sénégalo-gambienne, le golfe 
du Bénin, la côte d’Afrique centrale et la côte orientale. Ce sont les zones riches en matière première 
et moteur de l’économie de la traite. 

Les forts accueillent parfois plusieurs compagnies européennes. La ville de Ouidah19 comptait cinq 
forts Français Anglais, Portugais, Danois et Hollandais. Ici, ils ont modelé la forme des villes, les 
principaux quartiers, notamment de serviteurs, se sont articulés autour. D’autres domaines sont créés 
par des maîtres. 

La ville est donc composée d’une partie fortifiée occupée par les populations blanches avec leur style 
de construction, une zone brésilienne (population métissée) avec également son propre style, et enfin 
le quartier indigène avec leurs cases. 

Les deux éléments des morphologies urbaines sont donc les forts et les habitations d’influence 
brésilienne, on voit chez ces derniers l’apparition de maison à étage en bois et en brique, des balcons 
à colonnes, des clôtures en fer forgé, des décorations et des patios à l’espagnol sur lequel s’organise 
les pièces de la maison. 

Ces villes se sont donc développées par des apports extérieurs et la morphologie s’éloigne des villes 
traditionnelles d’Afrique tropicale. Elles représentent comme une symbiose ou plutôt une cohabitation 
entre Afrique et Europe. Le métissage se ressent dans les formes architecturales. Plusieurs de ces 
éléments sont encore présents dans les villes africaines modernes.  

Comptoir européen à Savi, 1730, par Jean-Baptiste Labat
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DIfférents fort de Ouidah, d’après Des Marchais Maison brésilienne de style à Iju Nigéria, d’après Crooke, 1966
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NOTES

On a donc pu retracer les diverses influences des villes en Afrique précoloniale. 

Les villes soudano-sahéliennes pourraient être considérées comme issues d’une urbanisation poussée 
par les influences arabo-musulmanes.  Dans tous les cas, ces villes ont intégré totalement l’islam et 
le métissage a produit un style propre et authentique qui bien sûr de nos jours a été altérée mais 
constitue un aspect traditionnel de l’urbanisme de ces villes. 

Les villes forestières à l’instar des villes Yoruba avec leur organisation originale et représentative 
de l’ordre social et politique semblent s’être développées sans influences étrangères notables. Ce 
sont les deux modèles d’intégration culturelle et sociale qui peuvent être donc considérés comme 
typiquement africains par leur autonomie et originalité.20

Les villes forts, quant à elles, nées des relations avec les européens deviennent le lieu de brassage 
ethnique et culturel. Elles prendront vite de l’importance. Elles sont nées de la confrontation de deux 
modèles : autochtone et occidental. Dans ce système de confrontation, et de brassage, la civilisation 
noire a cédé le pas à celle de l’occident et l’assimilation s’est faite dans un contexte d’aliénation 
culturelle où les apports extérieurs dominent. Cette aliénation et dépendance culturelle sera perpétuée 
dans les villes modernes, issue pour la plupart de ces villes forts21. Elles sont les prémices de la 
domination coloniale. 

Les villes forts sont créées ex-nihilo et deviendront les villes de base de la colonisation. La colonisation 
utilise ces villes et pas celles des africains car elles sont déjà un modèle de domination de style 
européenne implantées sur le territoire. Il est donc compliqué de trouver des influences typiquement 
africaines dans ces formes de ville quoi que l’on peut regarder les structures des villages qui les 
côtoient.

Villes forts :

Villes de la côte des esclaves.

Comptoirs commerciaux fortifiés, quartiers 
en fonction des populations
Implantations des europpéens en Afrique

Empire du ghana, apogée au X et XIe

Koumbi-Saleh, Awdaghost, Agougui, Ouadane, Samakanda, Garentel, 
Diaresil, Silla, Es-Souk, Azelik ...
Nord de la Mauritanie et Mali 
Villes fortifiées et en contact avec les zones forestières 
Tissu urbain organisé autour du palais royale et des places qui sont le 
centre de la vie urbaine (célébrations, marché...)

Empire du mali : apogée XVIe

400 villes à son apogée : Niani, Kangaba, Oualata, Tombouc-
tou,Djenné, Gao, ...
Villes oû les palais ont été remplacée par les mosuqées. Le 
tissus urbain s’organise donc en fonction de ce dernières et des 
marchés.

Villes d’Afrique  
orientales 
 
Mogadishu, 
Paté, Kilwa, 
Mombassa

Developpement 
basé sur le 
commerce et 
les influence 
extérieures

Empire 
Songhaï

Peu de 
nouvelles villes 
mais elles se 
sont enrichies

Villes d’Afrique 
centrale 

Mbanza Kongo, 
Luango, Mbanza 
Soyo, Buali 

1000 1200800 1400 1600 1800
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Bâtiment du gouvernement, Libreville, vers 1905, Carte postale, Patrick Ceillier

VILLES COLONIALES

Domination coloniale, des villes ségrégatives

 Les villes coloniales sont donc, originellement, ces comptoirs commerciaux précoloniaux et 
qui se sont construits près d’établissements humains autochtones. Ces villes vont se développer avec 
comme principal moteur l’essor de la traite négrière, puis avec la colonisation, elles passeront au rang 
de places fortes des régimes coloniaux.

Pour les raisons que nous connaissons (richesses minières, traite négrière…) ces villes, interfaces 
commerciales entre l’intérieur du continent et le reste du monde, prennent de l’importance. L’on a déjà 
vu les caractéristiques de ces villes « forts ». Et le concept de fortifications est le premier pas d’une 
tendance qui va se généraliser aux villes coloniales : la volonté de se protéger d’un environnement 
hostile et de possibles attaques, et qui va aboutir au développement de villes dites ségrégatives.  La 
ségrégation dans les villes coloniales est vite devenue un moyen de contrôle des populations africaines. 
En effet, les travaux au sujet du rapport entre pouvoir et environnement construit ne manquent pas 
et la ville, qui par essence est un outil de colonisation, permet d’asseoir sa domination sur les autres. 
L’architecture et planification urbaine dans les colonies n’ont pas été exempt de ces concepts et en 
sont même une forme fortement représentative. La domination s’exprime de manière violente et, la 
ségrégation, d’après Ambe J.Njoh22, est une de ces violences permettant d’asseoir son pouvoir sur 
les autres, avec la force, la coercition, la séduction, la manipulation23 que l’on peut retrouver dans 
l’environnement bâti. 

En Afrique coloniale, l’utilisation de la force a été fortement matérialisée dans la ville.  On peut citer par 
exemple l’utilisation d’éléments de séparation, tel que les clôtures autour des quartiers des colons, 
ou la présence des autorités marquées par de zones militaires24. Aussi, la violence de la coercition se 
retrouve dans des éléments d’intimidation. On peut aussi citer, les monuments à très grandes échelles 
voir gigantesques, les églises, les bâtiments officiels, qui viennent écraser par la taille, par les moyens 
techniques et par leur puissance technologiques les constructions locales25. 

De plus, la domination coloniale s’exprime aussi dans des stratégies de propagande visant à promouvoir 
les modes de vie européens et dénigrer ceux des autochtones et cela va profondément marquer les 
goûts des populations en matière d’habitation. A ce sujet, Ambe J.Njoh écrit : 

«  dans l’environnement bâti de l’Afrique coloniale à travers des politiques qui fournissaient des 
logements aux Africains travaillant comme domestiques dans les quartiers résidentiels « réservés 
aux Blancs » à une époque où la ségrégation raciale spatiale était considérée comme la seule « 
prophylaxie » contre le paludisme. Dans ce cas, la manipulation en tant que forme de pouvoir a été 
utilisée « sur » deux groupes d’Africains : 
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Carte de Lourenço Marques dans les années 1930-1940, distinction entre le ville de ‘Ciment’ et la ville de ‘Roseau’ 

ceux confinés dans des districts « autochtones » à qui on a fait croire qu’ils constituaient une menace 
viable pour la santé des Européens, et ceux qui travaillaient à titre domestique dans des districts 
« européens », qui croyaient à tort qu’ils étaient favorisés par les Européens. La manipulation en tant 
que forme de « pouvoir sur » a fonctionné dans ce cas pour s’assurer que les Européens bénéficiaient 
de services domestiques continus de la part des domestiques « indigènes ». Dans le même temps, il 
a veillé à ce que ceux dont les services n’étaient pas nécessaires restent à une distance suffisamment 
sûre pour garantir à l’Européen la sérénité ininterrompue qu’il chérissait » 26

La ségrégation spatiale et en particulier la ségrégation résidentielle raciale a donc été un outil principal 
de la domination coloniale et du contrôle des populations en Afrique. La localisation des centres blancs 
est à noter, les villes forts étaient situées en hauteur et déjà séparées des populations indigènes. De 
même, la mise en place de plan d’urbanisme, à la fin des années 195027 par les autorités Françaises, 
permettait de mettre en place des « no man’s land » entre les zones blanches et noire. La planification 
est utilisée comme un outil du gouvernement pour réguler et contrôler le développement des villes28

En parlant de ségrégation, on peut aussi prendre l’exemple de l’Afrique australe, où les Britanniques 
et les Portugais possédaient une majorité des territoires. Les politiques britanniques dans certaines de 
leurs colonies, notamment l’Afrique du Sud et la Namibie, et de leur mode de gestion de l’espace qui 
sera appelé « apartheid », fait que la discrimination raciale devient officiellement le mode d’organisation 
de toute la société, régissant l’habitation, le travail, la mobilité et les droits fonciers29. Dans ce cas la 
violence de la discrimination est moins dissimulée et différentes lois impactant l’organisation du territoire 
sont alors mises en place représentant en substance ce qu’est la ville ségrégée30: lois interdisant 
la propriété foncière aux Noirs en ville (poussant à la création des townships, quartier réservés). 
Ces villes étaient basées sur l’exploitation économique des populations noires accompagnée d’une 
conception ségrégative raciale et raciste. De là, nait une distinction physique dans la ville : séparation 
des circulations, zones tampons, séparation des zones d’activités. Ces logiques d’exploitation de la 
main d’œuvre noire et de séparation des communautés a conduit à un système urbain certes unitaire 
mais hiérarchisé.31 Bien que le modèle ségrégatif n’ait pas été complètement appliqué encore une 
fois, cela met tout de même en lumière la complexité de la vie pour ceux exclus dans des quartiers 
éloignés souvent peu équipés et surpeuplés.

Le Portugal quant à lui met en place, comme la France le régime de l’indigénat dans la première 
partie de XXème siècle, privant les autochtones de leurs droits. Ce régime fût appliqué en Angola, 
Mozambique et en Guinée-Bissau. Les règles étaient restrictives pour les africains et il fallait pour être 
considéré comme « assimilés » parler la langue de la métropole et pratiquer la religion catholique. 
L’exemple de Lourenço Marques au Mozambique montre comment le système ségrégatif colonial 
a été appliqué aux espaces de la ville avec une division urbaines entre le centre européen et la 
périphérie avec des populations africaines d’origines diverses qui servaient surtout de main-d’œuvre. 
Au fur et à mesure que l’environnement urbain, initialement bâti par des ingénieurs militaires, se 
développait, la colonisation blanche s’est imposée au centre avec l’expulsion des habitants locaux 
vers la périphérie. 32
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Libreville,1865, Archive fondation Raponda Walker ,Libreville mon amie, Guy Rossatanga R.

La ville comme lieu de métissage spatial, 

La réalité derrière les politiques

 Les villes coloniales qui vont s’épanouir ont pour la plupart été créées ex-nihilo et ne sont 
donc pas d’origine africaine même si les colons sont généralement implantés sur ou proche des 
tissus existants, en général des villages précoloniaux africains avec une urbanisation limitée, pour des 
raisons de facilité du commerce. Certaines villes précoloniales ont même disparu car la colonisation à 
contribuée à la désorganisation des systèmes de commerces et des pratiques politiques et sociales 
des différents groupes ethniques du continent. Par définition, les villes de la colonisation sont là où les 
colons ont fait le choix de s’établir pour faire prospérer le commerce, ils ont modifié en profondeur 
ces milieux même s’ils ne les ont pas toujours créés33. 

La ville coloniale s’inscrit donc dans un contexte où les héritages traditionnels ont dû se combiner 
à cet apport extérieur34 dans le cadre d’une confrontation entre deux modèle même si le deuxième 
semble avoir pris l’ascendant sur le premier.  Les politiques ségrégatives tentent donc de mettre en 
place une distinction nette entre ville blanche et village noir en pensant les villes coloniales comme 
des bastions blancs sur le continent noir. Néanmoins, comme partout, là où deux modèles se côtoient, 
il y a possibilité de « métissage » et contrairement à tous les moyens politiques ou moraux mis en 
œuvre, les villes coloniales voulue blanches sont aussi habitées par des noirs. En réalité, la population 
européenne est minoritaire par rapport aux autochtones qui sont utilisés à cette époque comme main 
d’œuvre pour les travaux ou encore comme domestiques, qui assurent le fonctionnement de la ville. 

Ainsi, les « villages noirs » se densifient autour des quartiers blancs et encerclent les villes. L’avis de 
européens (notamment français) selon lequel les noirs n’ont pas besoin du même standing qu’eux, 
emmènent une continuité de la vie villageoise au sein des villes. En effet, les populations africaines 
qui viennent s’installer autour des centres blancs, et le font de manière informelle (du point de vue 
des autorités) et auto-construisent leurs habitations, ils apportent donc avec eux autant leurs mœurs 
et pratiques que les techniques de constructions traditionnelles qui se mélangent et s’hybrident car « 
partout, un facteur commun demeure : la réappropriation de la « ville coloniale » (et de ses héritages) 
par les citadins africains, qui en font bel et bien, en dépit des dénégations occidentales, leur ville. » 35 

Résultant de ce « voisinage » entre deux modèles, des complexités de la culture urbaine apparaissent 
et ces formes sont intrinsèquement métissée36. La ségrégation totale est donc plus conceptuelle que 
vraiment effective car en réalité rien n’est tout blanc tout noir. Mais cette idée de l’africain étranger à 
la ville est un des aprioris propagés par les colons et qui survit encore aujourd’hui. En se basant sur 
la prétendue ruralité de l’Afrique, l’idéologie coloniale ; notamment française, essaie de construire une 
ville dichotomique. 
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On a donc une image de ville duelle qui englobe pourtant une diversité de situations. En effet, avec l’essor 
des villes, la plupart des africains accèdent à la ville par la ville coloniale. « La ville comme construction 
coloniale, monopolise donc son sens, sa construction, son usage. Cependant, la pression exercée 
par l’augmentation démographique des années 50 fait qu’en réalité cette situation est impossible à 
tenir et les profondes mutations de la ville remettent donc en question cette conception coloniale.37 »

Pourtant, la ville réelle se développe par contraste et opposition autour de la ville légale38. Ainsi, la 
ville coloniale devient une sorte de vitrine de la domination européenne mais ne correspond pas 
totalement à la réalité. La dualité se veut exprimer sur tous les plans  : esthétique, équipements, 
lois … Mais du fait de cette mise à l’écart, les africains ont dû créer leur propre rapport à la ville. 
A ces mécanismes d’exclusion répondent donc des stratégies d’appropriation ou d’opposition. Les 
installations spontanées des ruraux, considérées comme informelles, seraient le lieu de ces exemples 
de créativités et de stratégies d’appropriation dans les modes de vie. Ainsi, Cristina d’Alessandro 
théorise ces aspects sous le prisme du métissage spatial. 

« En nous positionnant sur le socle de cette tradition intellectuelle, nous postulons donc l’existence 
d’un métissage spatial, qui soit l’équivalent géographique des autres formes de métissages, étudiées 
par les autres sciences humaines. Nous faisons donc l’hypothèse que le métissage spatial implique 
la production d’espaces originaux à partir d’actions et d’acteurs issus de sociétés différentes, qui se 
trouvent en coprésence à un moment historique donné et sur une aire géographique donnée. » 39

On peut donc considérer le métissage comme un processus qui transforme profondément le système 
de culture, mais aussi les ménages et les rapports sociaux dans leur ensemble.40 Ce métissage spatial 
peut être un ressort d’analyse pour comprendre les villes africaines dans leur architecture et leur 
planification. Il s’exprime par l’intégration de nouvelles techniques de construction, leur hybridation 
avec des constructions traditionnelles. L’apparition de nouveaux éléments qui viennent modifier 
l’organisation traditionnelle, les églises et autre bâtiment et expression du pouvoir… 

Les politiques ségrégatives ont donc été les principaux modèles de planification des villes africaines. 
Néanmoins, même si elles ont été en majorité appliquées, elles sont en réalité plus modulées que la 
simple distinction villes blanches et noires. Cette réflexion s’inscrit dans la continuité que les villes se 
forment en intégrant les influences de divers acteurs et que les situations des villes africaines sont 
créées par leurs métissages et donc les héritages, bénéfiques ou non. 

Il semblerait néanmoins que dans la réalité, ce sont les formes de la ville coloniale qui ont pris 
l’ascendant sur le traditionnel mais on retrouve tout de même des éléments intrinsèquement liés 
aux traditions africaines et ces apports, coloniaux et traditionnels qui continuent d’influencer le 
développement actuel des villes. 

5  Coquery-Vidrovitch, « De la ville en Afrique noire », 1094.
6  Liens de descendance 
7  Coquery-Vidrovitch, « De la ville en Afrique noire », 1088.
8  Coquery-Vidrovitch, 1090.
9  Coquery-Vidrovitch, 1095.
10  Coquery-Vidrovitch, 1091.
11  Ogunsola John Igue, Les villes précoloniales d’Afrique noire, Hommes et sociétés (Paris: Karthala, 2008).
12  Igue.
13  Igue.
14  Igue.
15  Igue.
16  De nos jours en Angola 
17  Igue, Les villes précoloniales d’Afrique noire.
18  Igue.
19  Ancien royaume du Dahomey, actuellement le Bénin
20  Igue, Les villes précoloniales d’Afrique noire.
21  Igue.
22  Professeur de science et politique de l’environnement 
23  Ambe J. Njoh, « Urban planning as a tool of power and social control in colonial Africa », Planning Perspectives 24, no 3 (1 juillet 2009): 302, https://doi.
org/10.1080/02665430902933960.
24  Njoh, 302.
25  Njoh, 302.
26  Njoh, 303.
27  Njoh, 304.
28  Njoh, 304.
29  Sylvy Jaglin, « Villes disloquées? Ségrégations et fragmentation urbaine en Afrique australe / Broken-up cities: segregation and urban fragmentation in Southern 
Africa », Annales de Géographie 110, no 619 (2001): 247.séparation physique et exclusion politique des populations dominées (noires principalement
30  Jaglin, 247.séparation physique et exclusion politique des populations dominées (noires principalement
31  Jaglin, 247.séparation physique et exclusion politique des populations dominées (noires principalement
32  Philippe Gervais-Lambony et Mélanie Serrat, « L’Afrique australe au singulier et au pluriel : éléments de réflexion sur une sous-région continentale », L’Information 
Géographique 67, no 1 (2003): 180-95, https://doi.org/10.3406/ingeo.2003.2869.
33  Coquery-Vidrovitch, « De la ville en Afrique noire », 1097.
34  Coquery-Vidrovitch, 1098.
35  Coquery-Vidrovitch, 1099.
36  Coquery-Vidrovitch, 1098.
37  Odile Goerg, « Domination coloniale, construction de “la ville” en Afrique et dénomination », Afrique & histoire 5, no 1 (2006): 16, https://doi.org/10.3917/
afhi.005.45.
38  Goerg, 40.
39  D’Alessandro, « Métissage spatial, spatialités métisses et africanité », 11.
40  D’Alessandro, 18.

NOTES



5150

VILLES POST-COLONIALES 
VILLES EN CRISES 

LES SUBSISTANCES DU PASSÉ

Dans les formes de la ville et dans les pratiques

 Les villes africaines, ont donc conservé des codes et éléments de leur passé, et surtout, de 
leur passé colonial : les marques du palimpseste sont bien présentes. 

De plus, au tournant que furent les indépendances, l’architecture et la planification continuent d’être 
utilisées comme moyen et outils d’affirmation des nations naissantes. A ce moment et encore 
aujourd’hui, le but est de trouver des moyens de mettre en avant une identité propre. Dans cette 
volonté d’émancipation, les codes occidentaux sont souvent réutilisés par les nouvelles autorités pour 
fabriquer la ville. 

Parmi les caractéristiques et méthode qui subsistent dans la ville on peut citer : 

-Les villes conservent un caractère ségrégatif fort dans leur morphologie, les quartiers modernes 
anciennement blancs, deviennent ceux des élites riches du pays. De même les lieux du pouvoir 
colonial deviennent ceux des nouvelles autorités en place. 

-La ville continue son étalement, avec des installations des populations rurales déjà considérées 
comme informelles par les colons.

-Les méthodes de planification et l’utilisation de l’urbanisme comme marque du pouvoir dans la 
ville restent dans la continuité des politiques coloniales.

-Malgré la colonisation, certaines villes conservent les vestiges des premières implantations 
précoloniales, comptoirs et villages, même si dans le cas des traditions africaines, ces dernières 
subsistent majoritairement dans des notions culturelles et identitaires. Les toponymes des 
quartiers, rues et lieux, sont des témoins de l’histoire, certains immeubles ou lieux conservent des 
noms imprimés par la colonisation ou sont témoins des vagues d’immigration des populations 
rurales, ou encore de la présence d’implantations précoloniales. 

Maison des Travaux Publics ( Album Bonnel de Mézières ), Collection de  P. Ceillier
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Type de quartier à Yaoundé en 2010, Cameroun

Villes ségrégatives et l’informel comme moteur de production de la ville

Les villes africaines, dans la continuité de la ville coloniale, sont des villes ségrégatives. En effet, à 
la fin de la colonisation, la différenciation noir blanc dans la ville disparait, mais on voit à présent se 
perpétuer un clivage dans la ville entre deux catégories sociales : les riches et les pauvres.

Une classe d’élites se constitue et ces derniers se sont rapidement approprié les quartier dit 
« modernes » et équipés autrefois réservés aux occidentaux. L’écart se renforce avec une part de la 
population qui s’appauvrit et à qui le droit à la ville n’est pas octroyé. 

La ville continue son travail de mise à l’écart d’un certain type de population, relégué à l’extérieur 
et en périphérie de cette dernière ou bien obligés de s’installer dans des endroits impropres à la 
construction, zone inondables, polluées, dangereuses.... Ces modes d’occupation informels sont à 
l’origine du développement de bidonvilles le plus souvent par auto-construction. 

La ville continue de s’étaler de manière informelle et diffuse, le droit foncier qui n’est pas totalement 
accepté et régulé n’est pas mis en application. Que ce soit, Libreville, Yaoundé ou Dakar, comme 
à l’époque coloniale, où les villes se remplissaient de ruraux, alors qu’elles étaient normalement 
construites et aménagées pour un petit groupe de personnes, l’informel est toujours le principal 
moteur de production des villes africaines qui se développent par migrations successives.

On peut aussi noter un autre aspect conservé de la colonisation, et dans la continuité de la 
réappropriation des lieux occupés initialement par les colons : ce sont les centres de pouvoir les lieux 
de pouvoirs et d’administration qui sont utilisés par les gouvernements naissants, dans un but de 
réappropriation des lieux. Les quartiers administratifs restent souvent les mêmes : emplacement des 
palais présidentiels, Sénat, ambassades, … 

En effet la réappropriation de ces endroits est symboliquement forte pour les régimes nouveaux 
voulant s’imposer et se légitimer. De plus, de nombreux bâtiments coloniaux sont encore présents 
dans l’environnement bâti et les infrastructures.

Par ces réappropriations successives, on peut parfois retracer l’histoire des lieux, par leur toponymie, 
témoignage des groupes ethniques qui y habitaient, des caractéristiques géomorphologiques, 
croyances, anciens quartiers coloniaux ou plus vieilles implantations ou d’évènements historiques. 
L’attachement à la terre par les populations autochtones est une problématique centrale lorsque l’on 
parle du foncier en Afrique. Les rapports sociaux et à la terre n’ont pas encore fait  totalement ce bon 
vers le capitalisme moderne et « ruraux et citadins restent pris dans des rapports sociaux de type 
précapitaliste et insérés dans des réseaux d›identification et de solidarité qui perdurent, comme en 
témoigne, dans les campagnes, la persistance de formes domestiques de la production, dans les 
villes, le maintien de modes de regroupement traditionnels (ethniques, régionaux, tribaux, claniques 
et lignagers, religieux »41 

Quartiers de haut standing

Quartiers de moyen standing

Quartiers spontanés

Quartiers périurbains 
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Ainsi, dans plusieurs contextes et pour des raisons variées liées à des cultures propres, le foncier 
traditionnel est toujours présent, s’opposant à la législation moderne. De plus, la terre ou du moins 
les concessions familiales, sont le symbole de la pérennité du groupe, certaines traditions y ont des 
attaches religieuses traditionnelles, dans certains cas, les ancêtres sont enterrés sur la parcelle, ou 
bien des fétiches y sont liés (attaches avec les divinités).

Les modes de vie traditionnels dans les villes sont présents dans le maintien de relations de solidarité 
et d’entraide entre des personnes dispersées du groupe familial étendu qui se matérialise par 
l’organisation de réseaux résidentiels. « Souvent, d’ailleurs, le réseau est lui-même hiérarchisé sous 
l’hégémonie d’une grande maison mère, berceau originel de la famille étendue et siège préférentiel 
des manifestations épisodiques du réseau comme groupe-en-corps à l’occasion d’événements 
cérémoniels ou de décision » 42 

Ainsi, dans des formes d’occupation dites spontanées ou informelles, on retrouve des structures 
familiales et sociales, des réseaux d’entraides, et les identités religieuses ou symboliques ou encore de 
pratiques professionnelles. Elles sont représentatives du côté populaire de ces quartiers et démontrent 
l’adaptation dont font preuve les habitants de ces quartiers pour habiter la ville.

De ce fait, ces réseaux organisés qui semblent anarchiques à des yeux extérieurs sont perturbés 
à chaque tentative de rationalisation par l’état, inspirés par des concepts occidentalo-centrés, et le 
résultat est souvent le même : 

« En fin de compte de domestication du « tohu-bohu » (Michel Serres) des sociétés civiles, vient 
détruire ou du moins rendre plus aléatoires, sans autre bénéfice pour l’Etat et ses inspirateurs 
étrangers que le constat de ses coûts excessifs, de ses effets pervers. » 43

Palais présidentiel de Libreville sur le bord de mer , ancien emplacement du Palais du gouverneur 
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Gare de Dakar construite à l’époque coloniale 1910, Sénégal, par Adil Dalbai La villa Ajavon rénovée aujourd’hui un musé, Ouidah, Benin, Dominique Burton
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Monument de la Renaissance Africaine, Dakar, Séénégal, 2009

Marquage du territoire par des monuments et politiques dans la continuité de celles 
coloniales :

La multiplication des monuments à la gloire de l’indépendance ou en commémoration des esclaves 
déportés dans le cadre de la traite négrière est symptomatique de la volonté de vouloir créer une 
identité par la symbolique de ces constructions et de se détacher de l’ancien régime dominant. 
Pourtant, ils reprennent les codes et attitudes coloniales en marquant le territoire et dénotent d’une 
attitude similaire vis-à-vis de la planification urbaine. Ces pratiques posent la question des intentions 
profondes de ces démarches, sachant que les commanditaires sont les gouvernements et de 
comment sont en réalité vécues ces pratiques mémorielles.

De ce fait, les positions vis-à-vis de l’émancipation africaine sont mises en avant et les monuments 
représentant la post-colonialité se multiplient. Par exemple la mise au patrimoine d’éléments pré-
coloniaux comme par exemple, « Le grand Zimbabwe », ruines d’une ancienne capitale royale, une 
des plus anciennes villes d’Afrique australe sont devenues monument national zimbabwéen puis 
site du patrimoine mondial de l’Unesco (Fontein 2006)44. Le plus souvent, la mémoire esclavagiste 
et colonisatrice est effacée et les monuments de résistances sont mis en avant. On remarque les 
monuments publics africains sont surtout pensés sous le prisme de la mémoire et des héritages, 
toujours en association avec les revendications des torts du passé45. Les changements des récits 
servent toujours une certaine légitimité dans le cadre politique, et les démolitions et reconstructions 
vont de pair avec les changements de régimes, par exemple Les éléphants géants à Abidjan en 
Côte-d’Ivoire ont été détruite durant la présidence de Laurent Gbagbo et suite de l’arrestation de ce 
dernier en avril 2011. Les thématiques commencent à s’orienter vers d’autres axes, elles traitent de 
la modernité, du progrès, du panafricanisme et de la renaissance nationale46. 

Enfin, le fait que les monuments soient issus d’une planification par le haut, encore héritée des autorités 
coloniales, ils sont parfois mal reçus par les populations, comme le monument de la renaissance 
africaine à Dakar qui a fait polémique à cause des dépenses monumentales engendrées. 

Dans cette même visée de se placer en opposition à la domination subie durant la période coloniale, 
on observe des changements de toponymes qui vont avec le réaménagement de l’espace public 
urbain.  Ainsi, le pouvoir cherche à se donner une légitimité en modulant l’histoire et en la recomposant 
en quelque sorte, certaines figures sont mises en avant d’autres sont éludées. La construction de 
monument est souvent le symbole de réaménagement de l’espace urbain avec la construction 
d‘espace public, exemple le complexe monumental Black Star Square inauguré en 1961 à Accra, au 
Ghana, ou encore le monument de l’indépendance à Lomé au Togo.

Finalement, l’on se rend compte que les régimes, nouvellement au pouvoir, se dotent des mêmes 
armes des colons, en termes d’actions sur l’environnement urbain. Pourtant, elles ont déjà fait la 
preuve de leur échec, et ce, plusieurs fois.
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Porte du Non-Retour,Ouidah, Bénin, 1995 Monument de l’indépendance, Bamako, Mali, 
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Monument de l’indépendance, Lomé, Togo, Années 60

Leurs objectifs sont normalement de maîtriser la croissance urbaine, de promouvoir des logements 
accessibles au grand nombre et de satisfaire les besoins essentiels en matière d’équipements et 
de services. Or la ville continue d’équiper les quartiers riches et modernes et de délaisser le reste 
en périphérie ou dans d’anciens quartiers surpeuplés. Ils renforcent les inégalités déjà fortement 
marquées au niveau de l’accès aux équipements vitaux et de la salubrité, et ce sont pourtant dans 
ces quartiers que vivent des gens considérés comme des marginaux et qui constituent pourtant une 
grande partie de la population, et qui plus est fragile.  

Les projets n’aboutissent pas et l’état est accusé de ne faire que des projets vitrines qui ne sont pas 
représentatifs de la réalité mais qui du moins font bonne figure alors que la plupart des opérations 
menées sont soldées par des échecs. Les politiques envers les quartiers informels, qui sont une des 
préoccupations principales de l’Etat, sont des opérations de déguerpissement comme à l’époque 
coloniale. Ils font appel à des moyens plutôt démonstratifs et des tentatives de remises à l’ordre de 
manière arbitraire et brutale47. Le but étant de nettoyer des zones dites insalubres et les équiper. Mais 
cela ne fait que pousser les pauvres à aller s’installer plus loin et à recréer de nouveaux quartiers 
spontanés ou ils reviennent s’installer quand les projets sont trop longs à se mettre en place. 

Enfin, même du point de vue de l’organisation du territoire à une plus large échelle, on se retrouve 
dans des cas de figure où les villes anciennes de la colonisation ont un poids énorme sur tous les 
plans par rapport aux autres qui ne servaient qu’à l’exploitation des ressources. De même, le système 
routier à l’intérieur du pays est basé sur ce système d’exploitation (on peut noter les lignes de chemin 
de fer autour desquelles se sont formés quelques points d’urbanisation). De ce fait peu d’autre villes 
se développent à grande échelle (disons) et le focus est en généralement mis sur les grandes villes 
qui encore aujourd’hui représente une sorte « d’eldorado » pour les populations pauvres rurales qui 
continuent à affluer et viennent renforcer les rangs des urbains.
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Léo Doctors’ Housing, Diébédo Francis Kéré architecte, 2019, Léo, Burkina Faso - courtesy of Francis Kéré 

Volonté d’émancipation

 L’émancipation des pays africains face à l’occident est toujours un débat actuel. A voir les 
nombreuses théories et discours à ce sujet. Avec une vision d’une Afrique éternellement esclave 
et toujours en crise, il y a deux positions à prendre, le rejet de l’influence occidentale, notamment 
occidentale, (compliquée à faire appliquer dans un contexte de mondialisation) ou plutôt que 
l’assimilation, adopter une vision utilitariste de l’apport étranger. 

Le but n’étant pas d’enfermer l’Afrique éternellement dans des cases48, l’attitude la plus adaptée serait 
de chercher  des éléments dans le passé culturel et donc architectural des populations locales pour 
se reconnecter aux formes traditionnelles, en vue de construire une identité propre. Cette tendance 
s’observe au niveau des bâtiments singuliers, école, bâtiment d’administrations, monuments, centre 
de conventions etc…, mais ne sont pas encore appliqués à des secteurs qui pourtant sont une partie 
essentielle de la constitution de la ville : la production d’habitation et la planification du territoire.

Comme énoncé ci-dessus, les politiques en termes de planification héritées de la colonisation ne 
fonctionnent pas et des actions concrètes sont nécessaires pour faire face aux défis de l’urbanisation 
rapide, du changement climatique, pollution, etc …

Certaines zones sont non équipées et délaissées des projets urbains, les rapports à l’intérieur du 
pays sont basés sur l’exploitation des ressources en vue de l’exportation vers l’étranger, les espaces 
publics équipés sont rares, les formes d’habitations ne sont pas forcément adaptées aux familles, les 
matériaux de construction notamment le béton revêt un aspect politique et illustre une dépendance 
des pays face à la technique étrangère.49 

Le modèle urbanistique ne semble pas correspondre et cela se matérialise par des villes défaillantes 
à subvenir aux nécessités de leur population. 

La question est qui prend place où dans le degré d’émancipation  : opposition totale, acceptation 
d’influences extérieures….

Pour des Etats jeunes, qui se sont construits sur une période très courte, la création d’une identité 
propre et les questions de légitimation sont d’autant plus importantes, que la recherche d’une cohésion 
nationale voir maintenant panafricaine est présente dans les débats.

Dans cette programmation du territoire hérité, on voit les mêmes problèmes, laissés par l’influence 
occidentale qui n’avaient pas les mêmes ambitions que devraient être celles des gouvernements 
actuellement au pouvoir et le constat est réel, il faut s’émanciper de ces manières de faire qui 
dysfonctionnent. Les volontés de domination et répression du peuple devraient être remplacées par 
celles de pouvoir fournir un cadre de vie correct aux populations.
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Certaines techniques et technologies devraient être réutilisables et le but est de garder ce qui est là et 
fonctionne et ce qui est désuet ou inutile voir néfaste. La volonté de s’émanciper devrait aller jusqu’à 
se débarrasser des villes habitudes héritées et des méthodes violentes que la plus grande part de la 
population subissent.

Même dans le cas de pays comme l’Ethiopie, où la colonisation ne s’est pas installée, la question 
des influences extérieures se pose notamment par la présence de plus en plus marquée de la Chine 
comme partenaire économique et comme constructeur des villes. 

Avec ces questions d’influences et maintenant d’ouverture sur le monde, l’occident, vu comme 
l’oppresseur de toujours, n’est plus le seul dans le tableau, et la Chine a fait s’impose économiquement 
parlant et investit énormément en Afrique.  De même que l’adoption du communisme, par certains 
Etats pendant leur histoire, et les rapports de certains pays avec l’Asie, peut être vue encore comme 
un moyen de se positionner ou de chercher d’autres dynamiques, s’éloignant de l’exclusivité avec 
l’occident. 

De plus, avec la globalisation, les rapports de forces changent et l’Afrique doit savoir se faire sa place. 
Les influences diverses sont possibles mais il faut choisir et surtout savoir prendre le meilleur de ces 
influences tout en les adaptant aux réalités locales.

Mapungubwe Interpretation centre, Peter Rich Architects, Limpopo, Afrique du Sud
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PERSPECTIVES ET ASPIRATIONS

Les villes africaines face à la mondialisation

 Il est donc acquis de fait que les politiques urbaines concernant les villes africaines sont des 
échecs, et on observe une politique qui semble pencher vers le laisser-aller par rapport au destin du 
plus grand nombre et leur besoins vitaux c’est-à-dire : « l’accès à l›emploi et au logement, ces deux 
facteurs essentiels d›insertion dans la société urbaine, dépend du seul développement « spontané 
» — c›est-à-dire non planifié — des activités économiques informelles et des filières informelles de 
production foncière et immobilière. » 50 

Ces villes sont des exemples de contradictions, du fait que l’urbanisation, contrairement à l’Europe, a 
connu un essor pas toujours cohérent avec un accroissement économique, cet essor continue même 
dans des contextes de décroissance et de crise économique.

Face au phénomène de la mondialisation, les villes africaines se veulent de plus en plus compétitives. 
C’est dans ce cadre que se développent aujourd’hui les villes africaines. Ainsi, dans ces villes 
considérées comme chaotiques et où il semble que tout reste à faire, il émerge le discours de les 
transformer, en les considérant comme des espaces dans lesquelles la marge de manœuvre serait 
plus grande.

Les villes se voit appliquer des modèles tel que la smart-city51 ou l’éco-city, voir les green cities52, 
et donc des promesses de villes hypermodernes qui pourraient attirer des investisseurs. Ces projets 
posent donc des questions de maximisation des bénéfices par la technologie, tout en devenant plus 
durables sur le point de l’environnement.53 

Les questions environnementales sont importantes dans le sens ou les bouleversements climatiques 
entraînent des changements majeurs auxquels les populations sont vulnérables et les questionnements 
autour des solutions techniques et technologiques foisonnent et l’Afrique pas encore saturée pourraient 
être le lieux de mise en place de ces réponses. L’idée est de pouvoir créer de nouveaux modèles, plus 
durables, avec la volonté que ces centres urbains ne deviennent pas des pollueurs massifs comme le 
sont la plupart des centres urbains occidentaux. 

Ces visions de villes très modernes sont encouragées et soutenues par des Etats qui veulent 
promouvoir l’image de leur pays. De ce fait, les représentations des villes africaines du futur sont 
souvent des calques de Dubaï ou Singapour et donc un modèle d’urbanisme spéculatif. Les villes 
africaines sont vues comme la dernière zone à urbaniser dans un contexte où les l’occident et l’Asie 
arrivent à saturation. 

Visuel pour l’île d’Eko à Lagos
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Ces images d’hyper modernité semblent être en totale contradiction avec la situation actuelle ou les 
villes accueillent une majorité de pauvres, qui n’ont déjà pas accès ou difficilement aux infrastructures 
de la ville et qui ne pourraient donc pas accéder à ces habitats ou espaces de la ville. Il est donc 
possible de prévoir que ce genre de projets ne feraient que renforcer les inégalités déjà bien marquées 
entre une poignée de personnes très riches et une population majoritairement très pauvre. 54 Elles 
semblent déconnectées d’une réalité dans laquelle, la majorité des urbains en Afrique résident dans 
des habitations informelles et doivent se débrouiller par eux-mêmes pour survivre en ville.

En effet, ces villes se veulent être des vitrines pour une Afrique plus moderne, elles ne sont pas 
dessinées pour la majorité de la population. Il est possible que certaines élites ou certaines personnes 
y adhèrent, avec l’idée d’avoir un environnement de vie plus salubre, loin de la pollution, et proposant 
des opportunités intéressantes, de haut standing et mettant de l’ordre dans une ville qui semblent 
totalement emprunt au chaos, désorganisation et à la congestion. Mais les fait est que ces villes sont 
destinées aux populations déjà riches et cherchent à attirer investisseurs étrangers …

En réalité, ces projets portés par l’idée que les villes africaines pourraient être modernisées, où les 
trouve-t-on  ? Sur les sites internet des gouvernements, et la plupart sont mis en place par des 
organismes privés. Ils semblent un peu sortis de nulle part et il n’y a pas de plan d’application ou de 
mise en place. Ces projets et plans, reflètent donc surtout la vision des gouvernements, et il ne semble 
pas y avoir de moment où les populations sont impliquées, en tout cas il n’y a pas de références à 
un processus démocratique, et ils sont des projets surtout soutenus par des politiciens. Et ce pour 
plusieurs raisons.

Premièrement, la création d’une narrative dans le cadre du pouvoir, vise à toucher les élites. Et cette 
publicité passe par l’environnement construit. Il suffit de voir qu’à l’approche des élections, les rues 
sont nettoyées, la maintenance des rues est relancée, etc… Dans ce cas précis, la ville moderne 
devient un argument de campagne politique et une image pour le reste du monde.

Ces éco-cities et smart cities sont donc des projets dirigés avec plutôt des visées politiques, 
commerciales ou encore la simple volonté d’avoir un environnement de vie/travail propre et 
sécuritaire. Pourtant, les Etats n’ont pas les moyens financiers pour mettre en place des projets 
de cette envergure. Les autorités sont déjà souvent dépassées dans leurs planifications n’arrivent 
pas à pousser au bout des projets ou encore certaines constructions ne sont pas entretenues et se 
dégradent. Les bidonvilles se multiplient et les villes continuent de s’étaler de manière peu dense, la 
question est plutôt aujourd’hui de comment soutenir l’accroissement démographique des villes dans 
un contexte où elles possèdent peu de moyen d’organiser leur territoire. 

Visuel pour Akon city,
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Visuel pour la ville nouvelle de Diamniadio, Sénégal Habitations en construction dans la ville nouvelle de Diamniadio, Sénégal
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Cette volonté de vouloir s’accorder à une image mondiale, a déjà des impacts sur les populations 
les plus pauvres et ne sera pas d’une aide pour eux. Ils sont destinés à une partie restreinte de la 
population. 

Ce que l’on peut prévoir, c’est que dans leurs efforts de modernisation de certaines zones urbaines, les 
autorités continuent d’en délaisser d’autres. En effet, les tranches les plus pauvres de la population, qui 
s’installent en périphérie des villes pour occuper des terrains tout en échappant à la réglementation, 
sont ceux touchés par ces projets d’extension car les moyens ne seront pas investis pour eux dans 
la réhabilitation d’infrastructure, ils seront toujours à l’écart des services de bases de la ville qui seront 
concentrer dans ces zones de projet. De plus, ils subissent les déguerpissements nécessaires à créer 
de la place pour ces projets ou pour assainir des parties de la ville. Enfin, le schéma se répèterait 
encore et on verrait toujours se construire sur les contours de cette ville riche, une version informelle, 
sachant que le secteur informel est l’un de ses principaux moteurs économiques et est profondément 
lié à la ville légale.

En somme ces projets risquent d’impacter fortement les manières de vivre et surtout d’empirer des 
problématiques déjà connues. Et ils bénéficieraient aux plus aisés :

 « It is access to land by the urban poor (as well as those on the urban periphery and beyond) that is 
most directly threatened by all these processes, and access to land in turn determines access to urban 
services, to livelihoods and to citizenship. » 55

Visuel d’un bâtiment pour la ville nouvelle de Diamniadio, Sénégal
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Quelques pistes de planification

 En récapitulatif, les politiques des états vis-à-vis de l’aménagement de leurs villes répètent 
sans adaptation des erreurs occidentales. Une solution peut être une rupture avec cette vision 
totalement négative des habitats informels. Sans romantiser et fantasmer la situation précaire des 
habitants des bidonvilles, slums, mapannes… on peut néanmoins porter une attention particulière aux 
pratiques sociales et spatiales car elles seraient susceptibles d’offrir de nouveaux modèles alternatifs, 
quitte à tenter de les transposer sans les dénaturer.  56 En effet, ce type de construction et de pratiques 
font appel à l’adaptabilité des populations dû à la modification constante de leur structure de vie. En se 
basant sur ce qu’elle représente en tant qu’identité populaire et porteuse d’une solidarité traditionnelle 
et en portant une attention sur les liens que les populations ont avec le sol. Bien sûr les rapport 
sociaux et identitaires évoluent, mais pour l’instant, il ne semble pas qu’ils vont dans le sens de la 
destruction des rapports de lignage et des familles étendues.57 Ces rapports se matérialisent dans la 
manière d’habiter, ainsi dans « État, Politique Urbaine Et Sociétés Civiles Le Cas Africain » Marie Alain 
note que : 

« famille étendue, le lignage, le clan, l’ethnie), à des systèmes de représentations (les conceptions 
traditionnelles en matière de droit foncier, la division du travail et de l’espace selon les sexes, les âges, 
et les statuts sociaux, la solidarité dans les rapports de parenté et d’alliance, la symbolique religieuse), 
relevant de patrimoines culturels et historiques spécifiques, constitutifs de ce que l’on conviendra de 
nommer, par commodité, la « tradition » africaine. De celle-ci relève en particulier la tendance à la 
localisation dans un même espace résidentiel de la famille étendue, telle qu’elle se matérialise sous la 
forme de la concession, ensemble d’unités d’habitations groupées en une même unité de voisinage 
rappelant le hameau familial de la société rurale, mais s’en distinguant de plus en plus aujourd’hui 
par les nécessités de l’alignement et de la mitoyenneté, ce qui impose généralement l’adoption d’un 
parcellaire plus ou moins rectangulaire, matérialisé par la disposition des habitations sur le périmètre, 
dispositif souvent complété par une clôture d’enceinte, ce qui délimite une cour intérieure commune 
» 58

Ne pas regarder les rapports sociaux avec un œil occidental, semble important car il n’est pas 
forcément adapté et pourrait y voir des dysfonctionnements. 

De plus, les méthodes de l’Etat vis-à-vis des populations sont à mettre en cause. La position de l’Etat 
comme entité toute puissante, favorise la planification par le haut, et est déconnectée des réalités 
populaires. 

Une vue du village Déni Malick Guèye, menacé par les constructions privées sur leurs terres. Diamniadio (Sénégal), 2021
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Ces politiques ne devraient plus aller du laisser-faire aux rénovations et projets appliqués de manière 
brutales. Une voie moyenne pourrait-être envisagée avec pour but de subvenir aux besoins vitaux du 
plus grand nombre. Pour cela il faudrait mettre en place de façon effective les projets de décentralisation 
des pouvoir qui commencent à être initiés ces dernières années, pousser des interventions faisant 
appel aux populations concernés et les sensibiliser, et penser des projets aux origines des problèmes, 
pas des actions ponctuelles, violentes et coûteuse économiquement comme socialement parlant59.

Le rôle des autorités serait donc d’accompagner des projets doux, et surtout de se mettre au niveau 
des populations. Il faut néanmoins conserver une certaine volonté de réglementation mais sans cette 
dynamique de destruction et plutôt prendre la position de régulateur vis-à-vis des lois. Il faut savoir 
prendre appui sur les formes existantes et les pratiques qui, bien que d’un point de vue extérieur 
semblent anarchiques, fonctionnent. Cela implique d’aider des initiatives plus locales, et de savoir 
déléguées des pouvoir ou moyen d’agir à des associations, ou regroupements citoyens qui eux sont 
conscient des réalités et difficultés de chacun. 

La municipalité doit supporter ces projets par la mise en place des infrastructures collectives de base 
« ce peut être la coexistence organisée de grands axes de desserte et de cheminements piétonniers, 
d›équipements modernes ambitieux (hôpitaux, universités, zones industrielles...) et d›équipements 
modestes adaptés (dispensaires de quartiers, bornes-fontaines, toilettes publiques...), de grands 
immeubles bétonnés (ministères, administrations, banques...)  60» et d’un habitat poplaire de base que 
les usagers pourraient améliorer progressivement. 

En ce qui concerne le foncier, la prise en compte de l’aspect coutumier encore très présent pourrait 
être inclus et conduire à une régularisation de certaines situations. 

De même, la légitimation de l’auto-construction et ses formes pourrait être synonyme de : « l›application 
de dispositifs de lutte contre la grande spéculation ; en bref, l’application d’une politique à la fois 
populiste, libérale et réformiste » 61 

Le but étant de mieux loger avec peu de moyens. De plus, les techniques architecturales si elles 
s’inspirent de ces schémas d’organisation pourraient être proposées à moindre coûts. Il faut aujourd’hui 
repenser l’urbain au travers de trajectoires locales, propres à chaque ville, et prendre en compte une 
diversité de situations issues d’éléments historiques variés.
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LIBREVILLE 
COMME CAS D’ÉTUDE

LIBREVILLE ET LE GABON

Contexte historique de l’urbanisation

 C’est une ville dans le golfe de guinée au nord-ouest du Gabon, située dans le détroit du 
fleuve Komo. C’est la capitale administrative du pays. Son nom originel est « Ntsé Mpongwè » ou terre 
des Mpongwè, c’est-à-dire du groupe ethnique originellement installé là. Ce nom n’est jamais écrit 
dans les documents officiels, pourtant dans la plupart des langues du pays, «  je vais à Libreville », 
se dit « je vais chez les Mpongwè ». Avec l’arrivée des occidentaux, Libreville s’appelait Gabon, les 
gabonais pendant longtemps c’était Libreville et les Gabonais étaient les Mpongwè. Les premiers 
occidentaux à arriver sur les côtes gabonaises sont les Portugais qui initièrent le commerce avec les 
autochtones et donnèrent le nom de Rio de Gabao en 1472.62  

Le Gabon est une ancienne colonie française. Le premier cas de prise de possession française 
est généralement évoqué pour parler de la naissance de Libreville, avec la cession à perpétuité à 
la France de deux lieues de terrain en 1841, par le roi Antsuwè Kowè Rapontsombo dit Roi Denis 
Rapotchombo, pour y élever toutes « les bâtisses fortification ou maisons qu’elle jugera convenable ». 
Ils construisirent dans la foulée le Fort d’Aumale (quartier de Montagne-Sainte). Puis ils acquirent 
d’autres terres sur un emplacement plus propice. Lors de l’abolition de l’esclavage en France et lors 
de l’arrêt d’un navire négrier par la marine française en 1849. Les esclaves libres seront plus tard 
installés dans le village à Libreville.63  Ce village est installé sur le plateau près du fort d’Aumale et est 
rejoint par les installations du comptoir. Libreville deviendra la capitale de la colonie Gabon-Congo en 
1888, elle sera remplacée par Brazzaville en 1904 devenue capitale du Congo Français. Enfin, après 
la création de l’Afrique Equatoriale française en 1910 elle devient le chef-lieu de la colonie du Gabon.  

Libreville dans sa première configuration est composée d’une cité coloniale avec des infrastructures 
militaro-portuaire, administrative et économique, à laquelle viennent se greffer les habitats et 
villages clairsemés des indigènes. L’ensemble est donc un centre constitué du quartier européen 
regroupant les services administratifs, les affaires, avec autour les quartiers populaires formés par des 
habitats spontanés qui fournissent la ville en domestiques, main d’œuvre… L’organisation répond 
aux fonctions politico-administratives du territoire et à l’exploitation des sols et sous-sol vers les 
métropoles européennes.

Vue sattelite de Libreville , Gabon

Libreville
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Fort d’Aumale couleur ( gravure ), Collection de  P. Ceillier La factorerie de Glass 2, 1866  et la factorerie Pilastre à Libreville, 1866, Collection de  P. Ceillier
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Le marché ( La France devant le Gaullisme - Labat ), Collection de  P. CeillierMontagne Sainte vers 1905, Collection de  P. Ceillier
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Urbanisation de Libreville 

A l’accession de l’Indépendance64, l’on programme déjà la disparition des constructions caractérisant 
la ville noire et ce au bénéfice d’immeubles plus modernes. Vers les années 70, deux phénomènes 
sont donc visibles à Libreville : d’un côté une volonté d’aller vers un certain modernisme architectural 
et en parallèle, la croissance exponentielle des bidonvilles et habitat spontané.

L’ampleur du phénomène d’urbanisation au Gabon est notable, le taux d’urbain passe de 20 à 80% 
depuis les années 6065. En plus des facteurs de l’accroissement naturel de la population et de l’exode 
rural, le boom pétrolier et l’accroissement économique qui l’accompagne a poussé cet essor de 
l’urbanisation.

En effet, depuis 1973, l’apport financier de l’exploitation du pétrole a servi du support de développement 
des villes. Cependant, le développement se fait de manière illégale et avec un déséquilibre bien 
marqué, notamment lorsque l’on parle de la ville de Libreville qui regroupe la majorité du bassin 
d’emploi et les activités et concentre la population urbaine.

En 1977, avec le sommet de l’Organisation de l’Unité Africaine, la construction du Transgabonais, la 
rénovation des quartiers insalubres, la population augmente encore notamment du fait de la venue 
de main-d’œuvre étrangère. Cette offre d’emploi fait que Libreville accueille des populations venant 
l’Afrique centrale et de l’Ouest, de Yougoslavie, du Liban et de Syrie.66 

Cependant, il semble que les opérations restent des opérations de façade, les axes principaux sont 
aménagés contrairement à la majorité des quartiers, les constructions en contre-plaqués, planche et 
tôle viennent se greffer autour des bâtisses en béton. Le moderne et le populaire se côtoient dans la 
ville et témoignent d’un déséquilibre.

Libreville en 1888 par G.Lassere, Libreville, La ville et sa région vue dans Libreville mon amie, Guy Rossatanga R.
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Héritages et planification actuelle

 Libreville est donc née de l’initiative du pouvoir colonial qui va créer des postes de contrôle 
et quadriller le territoire. Ces postes de contrôle concentrent les fonctions économiques et politiques. 
La ville coloniale s’organise selon le modèle ville blanche, avec les lieux administratifs sur le front 
de mer et sur les hauteurs. Et avec autour quelques villages noirs, une zone non constructible pour 
marquer par un no man’s land puis la majorité des villages noirs au-delà de ce dernier. On voit ici la 
construction ségrégative typique des villes coloniales, avec l’exclusion des autochtones.

Par son implantation et ouverture maritime, la ville devient un lieu de fixation pour les populations 
venant de l’intérieur du pays. Libreville est favorisée car elle représente une interface maritime et est 
un débouché sur les voies ferrées. Cette prépondérance de la capitale, dans la hiérarchie des villes et 
dans la planification va rester très marquée après l’indépendance du pays.  

Avec l’accession à l’indépendance, vient l’explosion démographique et les nouvelles autorités en 
place ont pour prérogative de poursuivre l’entreprise moderniste des anciens colons et de maitriser 
l’afflux de population. Dans cette optique, elles reprennent les pratiques d’encadrement territorial des 
autorités coloniales. Les seules communes étaient Libreville et Port-Gentil puis plusieurs villes sont 
érigées au rang de chef-lieu ou de commune, mais Libreville conserve son poids dans la balance 
urbaine du Gabon, et reste la ville de concentration des pouvoirs administratifs et économiques.

Les autorités vont donc décider de mettre en place de nouvelles politiques, notamment de 
décentralisation dans les années 2000, concernant l’aménagement du territoire, prévoyant la fin du 
pétrole, le ralentissement de l’exode rural et la création de zones économiques régionales dans la région 
de l’estuaire, notamment pour corriger le déséquilibre régional. Mais la ville continue de maintenir une 
hégémonie dans le domaine industrialo-portuaire, en plus de ses fonctions administratives touristiques.  

L’explosion de la démographie urbaine est accompagnée de l’extension de la ville elle-même et 
cette caractéristique de ville diffuse des villes africaines est bien présente à Libreville. L’extension 
périphérique de la ville prend de plus en plus d’espace, et surtout est incontrôlée. 

Libreville s’étend sur à peu près 8 kilomètres du Nord au Sud et 1,7 kilomètres d’Ouest en Est 
en 1970, et aujourd’hui sur 13 kilomètres vers l’intérieur des terres et environ 30 kilomètres du 
Nord au Sud. De plus le nombre d’unités administratives se multiplie lui aussi, on passe de quatre 
arrondissements en 1975 à six en 1995. Ce processus ne ralentit pas et la ville se développe vers 
le Nord, (Agondjé et Okala) et vers l’Est, (Nzeng-ayong, Bikélé et Sibang), et ce de manière toujours 
aussi anarchique et non maitrisée.67 

Libreville en 1939 par G. Lassere, 1958
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L’étalement urbain engendre nombre de problèmes et impactent fortement les conditions de vie 
des habitants. Notamment dans les écarts économiques en termes d’habitat. En effet, les séquelles 
de la ville coloniale ségrégative sont encore présentes et s’expriment désormais par les disparités 
économiques dans la ville. Les écarts riches pauvres se matérialisent donc la ville, avec d’un côté 
les quartiers riches résidentiels, les quartiers administratifs, les quartiers mixtes et enfin les quartiers 
informels ou bidonvilles qui prolifèrent de plus en plus. Les riches reprennent les réflexes des colons et 
s’enferment derrière des grands murs ou dans des résidences sécurisées et les populations pauvres 
s’installent dans des zones non constructibles et insalubres.

Dans les années 1950, cette organisation bipolaire se faisait ainsi : quartier organisé en trame et les 
quartiers africains. Les administrateurs coloniaux s’établissent sur les collines et le bord de mer, tandis 
que les quartiers africains se situent dans les terres basses et marécageuses de Nombakélé et la 
Loubila M’batavéa. 

Cette organisation de la ville continue donc aujourd’hui et la ségrégation concerne donc dorénavant 
les riches ou une classe d’élite et les pauvres et cet héritage est de plus en plus marqué avec 
l’exclusion des nouvelles vagues d’arrivants en ville. Ces populations n’ayant pas accès aux zones 
aménagées de la ville, souvent du fait de leur pauvreté, s’installent de manière spontanée dans des 
habitats auto-construits. La ville continue toujours de grandir de cette manière et la réponse des 
autorités débordées, sont des grandes opérations de déguerpissement comme à l’époque coloniale, 
poussant ces populations à aller s’installer dans des zones plus loin et à réitérer l’opération. 

Dès 1858 un ordonnancement juridique attribue à l’Etat le rôle de propriétaire ou gestionnaire exclusif 
des terres68. De cette façon, les propriétés tribales, claniques ou lignagères ne sont plus légales, et le 
droit coutumier est renié. Ces politiques déguerpissement opéré par l’état, sont le cadre de conflits 
entre traditions et modernité, et contrairement à d’autre villes comme Yaoundé ou Cotonou où les 
chefs traditionnels exercent une influence dans le domaine foncier ou comme en Zambie où le droit 
traditionnel constitue l’essentiel du droit foncier, à Libreville, les chefs coutumiers perdent de l’influence 
sur le droit foncier et ce droit coutumier ne s’exerce encore que dans certains vieux quartiers comme 
Glass ou Louis. L’une des manifestations de l’ascendant du droit foncier moderne est, justement, la 
mise en œuvre de la politique de déguerpissement. 69

La procédure de déguerpissement se déroule comme tel :

« Des ministères procèdent au recensement des personnes à « chasser » et à l’évaluation du cadre 
bâti et ou non bâti, puis à l’émission des préavis pour permettre aux populations concernées d’avoir 
le temps d’organiser leur départ et d’ériger leurs nouveaux logements. Souvent, sans attendre le 
délai qui est de trois mois, l’Etat fait intervenir les bulldozers des services du Génie militaire sous la 
surveillance des forces de l’ordre puissamment armées pour parer à d’éventuels troubles à l’ordre 
public. » 70

Développement en 1880

Développement en 1880-1960

Développement en 1960-1985

Développement en 1985-2015

Commune voisine

Zone humide   

Evolution spatiale de la ville de Libreville 
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Quartiers résidentiels de luxe

Cités planifiées

Quartiers d’habitat mixte

Quartiers précaires 

Zones industrielles et entrepôts 

Zone d’extension du 8ème arrondissement  

D’après une étude du Projet d’Ajustement et de Planification des Secteurs Urbains et Transports 
(PAPSUT) datant de 2001, 80% des citadins de Libreville sont des habitants des quartiers sous-
intégrés, avec des statuts fonciers variés, cela donne un aperçu de l’ampleur de problème. 

On distingue à Libreville quatre type de quartiers : les quartiers résidentiels de luxe, les cités planifiées 
ou cités économiques, les quartiers d’habitat précaires et les quartiers d’habitat mixtes. 

Les premiers se remarquent par le haut-standing des constructions, à des endroits anciennement les 
plus aménageables et occupés par les colons, ils sont maintenant habités par des populations aisées. 

Les cités planifiées sont destinées aux ménages solvables et présentent une certaine uniformité 
dans leur structure. Autour de ces dernières viennent s’installer des habitats auto-construits, par les 
habitants déguerpis dans le cadre de la construction des dites cités d’habitation, car ils n’ont pas 
bénéficié de zone de relogement. 

Le troisième type de quartier, ceux d’habitat précaire, est constitué de logements situés dans les 
bas-fonds marécageux et sur les pentes, ils sont habités par les populations pauvres. Les quartiers 
Cocotiers et Nzeng-Ayong sont un bon exemple du retour des populations. L’environnement y est 
fortement dégradé et insalubre, la circulation y est restreinte et encombrée.

Enfin les quartiers d’habitat mixte, se caractérisent par la cohabitation des constructions spontanées 
et modernes, appartenant à des populations aux conditions sociales différentes.

Ce sont surtout les deux derniers types de quartiers sont visés par les déguerpissements, car ils 
ont officiellement un statut foncier illégal, surtout les anciens villages autour du centre administratif 
(Glass, Lalala, London, Plaine-Niger...) qui sont habités en majorité par les autochtones de Libreville. 
Ces derniers s’opposent depuis l’époque coloniale au nouveau foncier (M’pongwè et Fang).  « Les 
batailles qu’elles menaient contre les Européens dénommées - « la querelle des droits ancestraux » et 
aujourd’hui contre l’Etat, « droit de hache », illustrent bien leur détermination à lutter contre l’intrusion 
dans leurs territoires. Aujourd’hui, ces premiers occupants de Libreville font encore valoir le principe 
de terrain ancestral pour défendre leurs terrains contre les déguerpissements. » 71

Types de quartiers à Libreville, sources : Ndong Mba, J.C. Atlas Gabon 2014
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Vue aérienne d’un quartier résidentiel de luxe Immeuble moderne , (Floria) 



9796

13/01/2023 21:17 Google Earth

https://earth.google.com/web/@0.42300111,9.48478125,35.05848782a,488.64210934d,35y,-0h,0t,0r 1/1

Date des images : 05/03/2019 ou après Caméra : 524 m  0°25'22"N 9°29'05"E 35 m
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Vue aérienne d’une cité planifiée Construction de la cité planifiée de Mindoubé 
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13/01/2023 19:54 Google Earth
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Vue aérienne d’un quartier précaire Un quartier précaire 
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Déguerpis en 2010

Déguerpis en 1986

Déguerpis en 1975

Déguerpis en 1971

Déguerpis sans relogement

Déguerpis sans relogement

Déguerpis sans relogement

Relogement sans trame d’accueil

Déguerpis avec trame d’accueil

Déguerpis avec trame d’accueil

La restructuration des quartiers, opérée dans les années 1970, a d’abord concerné ces quartiers, 
ignorant ces résistances, seul le quartier Plaine-Niger a résisté, grâce aux chefs coutumiers qui ont fait 
ériger des barricades, ils conservent de ce fait des restes de la structure des villages africains de la 
période coloniale (cases coloniales, noms des rues)72. Ces opérations ont lieu en général à l’approche 
d’événements internationaux, pour donner une meilleure image de la ville comme la visite de George 
Pompidou en 1971. 

A cette occasion, l’opération « ville propre » est mise en œuvre et le plan était de déblayer les vieilles 
bâtisses de l’époque coloniale et peindre celles qui sont encore décentes aux endroits de passage du 
cortège présidentiel. Ainsi, le quartier de Glass a été le plus touché par les démolitions. Et en retour, 
les femmes Mpongwé73 ont barricadé les routes pour bloquer le cortège présidentiel au moment où il 
devait passer dans leur quartier. Les logements ont été reconstruits après coups avec des matériaux 
plus durables pour apaiser les tensions avec les autochtones.74 On peut citer d’autre exemple comme 
les opérations de déguerpissement en vue de la CAN en 2010

Malgré leur utilisation récurrente, les déguerpissements n’ont pas changé le mode d’occupation ni le 
niveau de vie des citoyens. Les populations y répondent parfois car elle constitue une humiliation pour 
elles et sont perçues comme une injustice. La justification est de moderniser et d’assainir, mais ces 
opérations aggravent les conditions de vies déjà difficiles des populations fragiles qui sont repoussées 
encore plus loin des équipements urbains.

Déguerpissements à Libreville ,d’après NGUEMA Rano-Michel, 2013. Sources : Atlas Jeune Afrique « spécial du Gabon », 2003
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Un autre problème majeur à Libreville est la gestion de la pollution engendrée par la démographie et 
l’étalement urbain. En effet,

«  les conditions précaires de la vie, l›occupation sauvage ou spontanée des sols, les inondations, les 
difficultés de gestion des déchets et pollutions, carence d›espaces de jeux, paupérisation urbaine, 
macrocéphalie, développement d›un urbanisme de débrouillardise; infrastructures de communication 
déficientes entraînant par exemple, le pourrissement à la campagne des produits vivriers dont la 
ville a un cruel besoin, corruption des responsables à différents niveaux, l›insalubrité, les problèmes 
d›approvisionnement en eau potable et en électricité, d›assainissement et de santé publique. »

De plus, les écosystèmes se retrouvent menacés à cause des activités humaines : destructions des 
forêts, mangrove, déblais et remblais due aux constructions comblent des cours d’eau et des bassins 
naturels, exploitation non régulée du sable pour les constructions qui entraine une dégradation du 
littoral. 

Toutes ces pratiques généralisées mettent en danger les environnements grignotés par les villes, 
mais aussi l’environnement de la ville même entrainant par exemple des inondations récurrentes et 
destructrices, la dégradation du patrimoine et de l’environnement bâti en général, les populations 
des zones à risques deviennent encore plus vulnérables. Certaines pratiques encore entrainent 
un dysfonctionnement des stations d’épuration, les ruissellements se mêlent aux eaux usées et 
augmentent l’insalubrité et la topographie de la ville complique la mise en place de réseaux de 
drainage. Le mélange des déchets solides et liquides obstrue les évacuations et les canalisations et la 
décharge principale de Mindoubé, non adaptée, doit accueillir le tout. La pollution des écosystèmes 
urbains et naturels est donc un problème qui se manifeste fortement dans la ville. En plus de la pollution 
industrielle, celle due aux activités humaines (ménages, garage, station-service etc) s’y ajoutent.

La ville ne dispose pas de SDAU ou POS75 actualisés, ce qui rend difficile la gestion des déchets. Ces 
problématiques ont de plus des répercussions sur la santé des personnes exposées. Les eaux sont 
contaminées par infiltration et les maladies se propagent. Selon le ministère de la Santé (Données 
statistiques Libreville et Owendo), les principales maladies d’origine hydrique à Libreville en 2005 
étaient, le paludisme, la bilharziose, les parasitoses intestinales et les maladies diarrhéiques.

Des plans d’actions sont mis en place pour maitriser la situation et ramener la salubrité au sein et autour 
de la ville. Il s’agit principalement du Plan National d’Actions pour l’Environnement (PNAE). Ils ont été 
inefficaces notamment à cause des problèmes liés au manque de maîtrise de l’occupation des sols, à 
l’insuffisance du drainage, à l’absence de services de maintenance et d’entretien, à l’insuffisance des 
programmes d’extension et d’entretien des réseaux, à l’absence de prestataires d’assainissement, de 
textes réglementaires, à la multiplicité des intervenants et à l’insuffisance de la sensibilisation auprès 
des populations. 76

Les mauvaises conditions d’hygiène et la propagation de maladie sont toujours d’actualité. 

Le contexte topographique et hydrographique de Libreville
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Inondation à Libreville Gendarmes et gardes-républicains mobilisé face à la crise de gestion des déchets  © Yves-Laurent Goma/RFI 
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Planification 

En 1986, le gouvernement met en place Les Schémas d’Aménagement Régional (SDAR) dans le but d’avoir 
une vision d’ensemble des opérations importantes à exécuter avant la fin du siècle dans chaque province 
du Gabon.

Du côté de la législation, certaines choses sont mises en place. Deux types de document sont prévus : « les 
« schémas directeurs d›aménagement et d›urbanisme (SDAU) », qui fixent la destination générale des sols, 
le tracé des grands équipements, le schéma directeur d›alimentation en eau et en électricité, la localisation 
des services et des activités, et s›accompagne d›un règlement fixant les servitudes relatives à l›utilisation des 
sols. En certaines de leurs parties qui demandent de plus grands détails, les SDAU peuvent être complétés 
par des schémas de secteur » Ces documents sont adoptés par les conseils municipaux et validés encore 
une fois par le conseil des ministres.

Libreville a déjà connu des plans sectoriels, trois plans d’urbanisme le quatrième quant à lui date de 1994.  
Le premier fut mis en place en 1939 par les autorités coloniales et s’applique séparer la ville blanche trop 
entourée des villages africains mais malgré ce plan la ville poursuit son développement anarchique. En 1962 
Henri Pottier élabore, le deuxième plan pour le développement de la capitale gabonaise, ambitionnait un 
zonage de l’habitat, des commerces, des affaires, de l’enseignement et du sport, de l’industrie et des espaces 
verts. Le denier documents est mis en place en 1965, le plan Olivo-Prass a pour ambition de développer 
la ville sur un axe, le tout s’articulant autour de la voie-express avec des équipements collectifs et sociaux. 
C’est ainsi que de nombreuses réalisations urbanistiques actuelles s’inspirent de ce schéma : lotissements 
d’habitats d’Avéa II, Charbonnages par exemple, des établissements scolaires et hospitaliers et entre 1970 
et 1980, voire l’aménagement de Nzeng Ayong.

En 2010, les experts gabonais du ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et du logement, associés à ceux 
du Bureau National d’Etudes Techniques et de développement de Côte-d’Ivoire ont, cinq jours durant, fait un 
diagnostic assorti de deux esquisses de SDAU.

Une vue des différents plans mis en place par les autorités Gabonaise et méthode de planification depuis. La 
planification est centralisée et les mesures sont prises en général au niveau de l’état et la planification par le 
haut est la plus courante. Cette pratique à engendré la création de structure administratives pour la gestion 
des questions publiques les réseaux de l’éducation, de la santé, du transport et plus majoritairement dans la 
construction des édifices publiques mais le pouvoir continue de dépendre du pouvoir central de la ville et ce 
malgré les réformes de 1989.

Les politiques manquent malheureusement de cohérence et des projets plutôt spécifiques sont encouragées 
par des bailleurs de fond. L’intervention de plusieurs acteurs et l’absence de coordination entre ces derniers 
empêche donc la poursuite et la réussite des objectifs de développements.

Maquette du projet de la Baie des rois,nouveau centre moderne de la ville, Libreville
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Selon l’avis de Donald Ntsebe Onono Minko dans sa thèse sur le Processus d’urbanisation et 
aménagement de la province de l’Estuaire77 : 

«  Les deux plans d’urbanisme furent appliqués dans leurs grandes lignes dans certains secteurs 
(regroupement des fonctions administratives et des affaires au centre-ville), mais, ils n’ont pas été mis 
complètement en application pour quatre raisons principales :  le surdimensionnement financier et 
technique par la bureaucratie institutionnalisée alors que les moyens d’exécution des travaux étaient 
très limités ;  le privilège accordé au plateau, en négligeant l’intégration des quartiers africains dans 
les projets d’aménagement de la ville ;  le désordre dans l’exécution des plans, dont les phases de 
réalisation n’étaient pas clairement indiquées ; « la non maîtrise du patrimoine foncier par les autorités 
publiques. »

De plus, il règne une certaine instabilité dans l’administration de l’aménagement du territoire. Avant 
2002, il n’existait pas un ministère propre, mais le service était rattaché à quatre autres ministères 
différents, ces changements successifs n’ont pas permis d’atteindre les objectifs de d’orientation, de 
coordination, de stimulation, de suivi et de contrôle de projets dont il avait la responsabilité.

Ainsi, malgré un effort de début de décentralisation des pouvoirs, qui normalement ont pour ambitions 
de déléguer certaines responsabilités aux communes pour que les décisions soient prises à plus 
petite échelle et que chaque entité puisse se charger d’entretenir, aménager et équiper son territoire, 
on est forcé de reconnaitre que cela ne marche pas vraiment, car les fonds alloués sont faibles et ces 
domaines revêtent  plutôt un aspect purement politique que de gestion des quartiers et de volonté 
d’améliorer les conditions de vie de leur habitants. 

Synthèse des enjeux du développement urbain à Libreville, Études de diagnostic urbain de Libreville, Gabon 2021
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LES LIMITES FLOUES DE LA VILLE

Un territoire fragmenté 

 Les politiques urbaines gabonaises par l’utilisation d’une planification globale montrent leur 
incapacité à endiguer les problèmes de la croissance de la ville, des conflits et situations internes 
engendré par cette dernière et ce même avec les aides et subventions mis à disposition. Il est 
important de regarder comment de manière concrète, les décisions prises par les autorités impactent 
les populations à une plus petite échelle, celle de la vie quotidienne et donc du quartier.

Dans ce contexte de ville dichotomie, le quartier appartient plutôt au vocabulaire populaire et est 
connoté négativement (insalubrité, sous-équipement, pauvreté, dangerosité…).  Il est fréquent 
d’entendre des expressions : « il parle comme au quartier » ; « il se comporte comme au quartier 
». Il est intrinsèquement lié aux modes de vie quotidien des habitants. Il reste en effet un lien 
d’appartenance fort et historique pour les populations, car ils sont nés de leur volonté (villages 
rattrapés par l’urbanisation). D’autres sont nés de l’installation informelle, au cours des différentes 
vagues migratoires. On y retrouve l’organisation sociale traditionnelle (notion du groupe, du clan …), 
renvoyant donc à une forme de ruralité et une continuité de la vie villageoise.78 

Lors des réformes post-indépendance, le quartier subsista aussi en tant que circonscription 
administrative, mais il n’a pas de définition territoriale précise et son statut n’en fait pas une structure 
d’intervention de base pour l’Etat. Pourtant le quartier reste une circonscription sociale forte, c’est-
à-dire qu’il relève du vécu des communautés qui y vivent. Ces réalités se comprennent dans la 
toponymie de ces quartiers qui peut être comprise comme un moyen d’appropriation foncière et 
traduit un profond sentiment d’appartenance au sol. 

Cependant, la non-reconnaissance par l’Etat de ces entités sociales sont symptomatiques d’une 
tradition et coutume mis à l’écart et progressivement effacée par une volonté de modernité. Les terres 
de Libreville sont la propriété traditionnelle des premiers autochtones (Mpongwé, Sekiani et Fang). Cet 
attachement au sol a pour origine le pacte conclu avec la divinité du sol, afin d’en permettre l’usage 
à la collectivité. Les réformes administratives successives modifient et brouillent les repères spatiaux 
de communautés locales. Les passations de terrains considérés comme appartenant aux ancêtres 
dans la famille continuent d’avoir lieu appuyant le côté coutumier encore très présent. Ainsi, entre 
volonté d’état et les pratiques des populations, on voit un décalage. La terre appartient à l’état ou 
à des propriétaires privés et pourtant « les communautés locales continuent d’exercer une maîtrise 
foncière dont l’intensité est directement fonction de l’usage agraire de l’espace et de la vente « illicite 
» de terrains. Cette situation prévaut au nord de Libreville où les populations autochtones exercent 
leurs activités traditionnelles dans la forêt classée de la Mondah, malgré son statut d’aire protégée. 
Ces peuples « considèrent cette forêt comme leur territoire de chasse et de pêche »79

Les démarches de l’Etat par rapport à la terre ne sont pas vues comme légitimes car les limites 
dépendent de facteurs politiques et ne sont pas réfléchies par rapport aux populations, ainsi certains 
quartiers historiques se retrouvent divisés et il en découle des problèmes de gestion du sol. Mais 
comment organiser le développement d’un territoire en étant en opposition avec ses habitants, et 
surtout lorsqu’il ne se définit pas par des limites claires. Il est important de définir une identité à 
chaque unité administrative à partir du vécu des populations pour qu’elles prennent conscience des 
problématiques de leur lieu de vie.

Les autorités, pour répondre à ces problématiques, ont mis en place des chefferies à la tête des 
quartiers, ils n’ont pas de fonctions administratives et sont nommées par arrêté du maire pour leur 
sagesse et aussi pour leur appartenance politique. Le but étant de régler les litiges dans la continuité 
des coutumes. 

Les limites floues, la superposition des circonscriptions et la fragmentation du territoire se ressentent 
dans la ville. Elles participent à la sensation d’être perdu et désorienté. On passe d’un quartier à un 
autre sans aucune démarcation et l’on manque de repère si l’on n’a pas une connaissance des lieux. 
D’autre part, les découpages administratifs peuvent se chevaucher et interfère les uns avec les autres. 
Elles se ressentent aussi dans les contours de la ville qui se propagent de manière tentaculaire sans 
schéma prédéfini, partout là où elle le peut même dans des zones dangereuses et la présence de 
ces entités marginales montrent la nécessité de redéfinir des périmètres urbains de manière plus 
cohérente.

La volonté de donner plus de marge de manœuvre aux collectivités locales s’est faite sentir dans les 
réformes territoriales des années 90 et les découpages et modifications des unités administratives 
successives. Mais « une bonne décentralisation suppose un découpage pertinent des territoires » De 
plus, ce découpage doit être en accord avec l’espace vécu car les formes d’organisations coutumières 
sont toujours présentes malgré les changements administratifs.
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Quelles solutions pour Libreville

Quelques pistes sur le sujet de la planification peuvent déjà émerger, comme :

-la création de documents d’urbanisme prévoyant l’assainissement adaptés des zones et régulant 
l’occupation des sols

-définir correctement et précisément le rôle des différents acteurs, responsabiliser les municipalités 
et sensibiliser les locaux à une meilleure gestion des pollutions, des déchets et des problématiques 
touchant leur environnement.

- des opérations de construction, d’amélioration ou de maintenance des infrastructures publiques, 
par exemple les réseaux d’eau et d’électricité, qui sont vitaux mais rencontrent des problèmes, ou 
encore le réseau routier. Ces opérations devraient soutenir l’amélioration des conditions de vie des 
populations et ce, pas seulement dans les quartiers privilégiés mais surtout dans les quartiers précaires  

- les dispositifs de décentralisation dans le cadre des politiques de développement et d’aménagement 
du territoire devraient être effectifs. Les dispositifs au niveau national sont définis de manière claire 
au sujet de répartitions des responsabilités dans la loi de décentralisation de 1996. Cette loi délègue 
assez de pouvoir et surtout de responsabilités pour des plans locaux, communaux et départementaux. 
Les politiques devraient s’appliquer sur la mise en place de ces stratégies.

- enfin, les questions du foncier pourraient être régulées en choisissant un entre-deux moderne et 
coutumier, l’important est d’assurer une cohérence et de pouvoir réguler les pratiques.  

Ainsi, dans ce cadre ou l’état centralisé n’arrive pas à régler les problèmes urbains, l’échelle de travail 
semble être importante car une échelle plus ‘sociale’ pourrait permettre d’impliquer les populations. 
Sachant que dans certaines villes, il existe des collectifs qui se mettent en place en réponse à 
la non-efficacité de l’Etat, on peut y voir un début de solution. La compréhension des modes de 
vie et pratiques des populations des quartiers précaires semble indispensable à l’élaboration d’une 
planification plus proche du peuple et qui seraient en accord avec eux. 

62  Guy Rossatanga-Rignault, Libreville, mon amie ... 1841-2016 (Libreville, Gabon: Éditions Raponda-Walker, 2016).
63  Guy Rossatanga-Rignault, Libreville, mon amie ... 1841-2016 (Libreville, Gabon: Éditions Raponda-Walker, 2016).
64  Le 17 Août 1960
65  En quelle année d’après
66  « Memoire Online - Processus d’urbanisation et aménagement de la province de l’Estuaire au Gabon - Donald NTSEBE ONONO MINKO », consulté le 12 janvier 
2023, https://www.memoireonline.com/10/13/7460/Processus-durbanisation-et-amenagement-de-la-province-de-lEstuaire-au-Gabon.html.
67  « Memoire Online - Processus d’urbanisation et aménagement de la province de l’Estuaire au Gabon - Donald NTSEBE ONONO MINKO ».
68  « Memoire Online - Processus d’urbanisation et aménagement de la province de l’Estuaire au Gabon - Donald NTSEBE ONONO MINKO ».
69  Rano-Michel Nguema, « Politique de déguerpissement et processus de restructuration des territoires de Libreville [Gabon] », L’Espace Politique. Revue en ligne 
de géographie politique et de géopolitique, no 22 (18 mars 2014): 2, https://doi.org/10.4000/espacepolitique.3014.
70  Nguema, 2.
71  Nguema, 3.
72  Nguema, 4.
73  Groupe ethnique habitant du quartier, Cette communauté s’est souvent illustrée par des sorties frénétiques lorsqu’elle doit défendre non seulement son droit 
foncier mais aussi pour revendiquer la nomination d’un de leur membre à un poste de responsabilité au motif que Libreville est leur territoire de pêche et de chasse et que 
la communauté a droit à une représentation aux instances supérieures de l’Etat.
74  Nguema, « Politique de déguerpissement et processus de restructuration des territoires de Libreville [Gabon] », 6.
75  Schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme et plan d’occupation des sols en 2022 des discussions ont lieu pour actualiser le SDAU.
76  « Memoire Online - Processus d’urbanisation et aménagement de la province de l’Estuaire au Gabon - Donald NTSEBE ONONO MINKO ».
77  « Memoire Online - Processus d’urbanisation et aménagement de la province de l’Estuaire au Gabon - Donald NTSEBE ONONO MINKO ».
78  Nguema, « Développement de la ville, découpage et appropriation des territoires urbains au Gabon ».
79  Nguema.
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5Etude de diagnostic urbain de Libreville (Gabon) 

CONCLUSION

 

 En conclusion, les héritages des différentes périodes de l’histoire des villes africaines ont 
toujours un poids important dans la manière dont elles se construisent et s’organisent. Marquées dans 
leurs formes surtout par les organisations coloniales, les dynamiques sociales traditionnelles restent 
tout de même fortement ancrées dans les pratiques et les manières d’habiter la ville. 

Dans des contextes constants de crises en lien avec des méthodes de planification défaillantes (crises 
du logement, sanitaire, environnementale, …), on voit se distinguer, pour faire simple, deux points 
de vue. D’un côté, l’Etat, détenteur de l’autorité, ayant des considérations pour son image auprès du 
reste du monde, avec des ambitions ‘modernes’ et des perspectives qui semblent pour l’instant hors 
de portée. Dont les décisions sont inefficaces et en inadéquation avec les réalités vécues par l’autre 
parti : une population fragile, majoritairement pauvre, constitutive de la plus grande part d’urbain et 
pourtant reniés et marginalisés.  

Il faut pour les villes africaines pouvoir se détacher de l’héritage colonial et ne pas répéter mimétiquement 
les dysfonctions des modèles rapportés. Les situations actuelles impliquent de revoir les politiques 
urbaines mises en œuvre.

Il est nécessaire d’imaginer des moyens de programmation de la ville et des modèles alternatifs, 
basés sur une attention particulière aux mœurs et pratiques sociales et spatiales80. Il s’agirait pour 
l’état d’accompagner des démarches démocratiques et locales, et en fournissant des moyens d’agir 
à d’autre acteurs et ce de manière coordonnée. 

L’idéal serait de trouver un équilibre, de poser des objectifs, économiquement atteignables et 
cohérents. Et surtout de regarder, analyser et comprendre les dynamiques des villes africaines d’un 
point de vue africain et pas occidentalo-centré. Cela dans le but de pouvoir imaginer et développer 
des modèles de planification adaptés. 

Bien sûr rien ne semble montrer que ces changements puissent supplanter les intérêts en jeux 
pour les classes supérieures. Mais pour reprendre les mots de Marie… : « tout indique aussi que 
l›accumulation des contradictions et leur exacerbation induiront d›elles-mêmes les mouvements 
sociaux qui finiront par imposer ces nouveaux interlocuteurs à l›Etat. » 81
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Pour avoir grandi et vécu la majeure partie de ma vie à Libreville, on se rend bien compte de l’intérieur 
de la dégradation progressive mais rapide de l’environnement urbain et de la difficulté pour l’état de 
mettre en place et faire aboutir des projets. Encore il y a quelques années, le projet de la baie des rois, 
se voulant représenter un nouveau centre moderne de la ville n’a jamais vu le jour, tel quel et a été 
transformer en un projet moins ambitieux. Au quotidien, les délestages d’électricité en fonction des 
périodes sont nombreux et beaucoup de foyers notamment dans les quartiers précaires ne disposent 
pas des installations nécessaires. L’approvisionnement en eau difficile et le réseau ne fonctionne 
pas de façon optimal et régulière, ce qui pousse les habitants des quartiers à trouver des fontaines 
publiques ou puits pour aller y remplir des bidons d’eau, qu’ils doivent ensuite ramener jusqu’à leur 
foyer. Ce système peut engendrer beaucoup d’attente à certaines heures même si les locaux en 
général prennent les choses en main pour le bon déroulement. Les infrastructures routières sont 
en mauvais état, et certaines même impraticables, elles sont refaites en général à l’approche de 
campagnes politiques mais jamais de manière durable. De plus elles sont rarement entretenues, et se 
dégradent donc à nouveau rapidement.

La gestion des déchets est un problème depuis déjà plusieurs années, les déchets s’amassent dans 
les bacs à ordure entreposés la rue et ne sont pas évacués de façon régulière, et ce, malgré le fait 
que les Librevillois paient une redevance sur les ordures ménagères. Les piétons cohabitent avec les 
déchets car certains trottoirs ne sont même plus praticables, les nuisances olfactives sont courantes 
et offrent une image peu glorieuse de la capitale. Enfin, les inondations avec le retour des pluies sont 
dévastatrices, autant pour les infrastructures déjà fragiles de la ville que pour les habitations précaires 
situées dans les zones basses, ou dangereuses car susceptibles d’éboulement. 

En bref la situation semble catastrophique pourtant les populations même plus pauvres essaient de 
s’en sortir, pour vivre voire survivre dans un environnement qui leur est finalement hostile et il devient 
plus qu’urgent de mettre en place des politiques et projets concrets pour l’amélioration de leurs 
conditions de vie. Ainsi, sortir de ces démarches où on laisse les choses se faire puis l’on essaye de 
venir rattraper par des interventions souvent brutales pour les populations peut être une solution. Il est 
nécessaire de pouvoir mettre en place des plans et programmes par étapes précises et spécifiques 
aux différentes problématiques. De plus, la ville devrait investir dans la mise en place d’infrastructures 
urbaines durables et fixer des objectifs clairs à répartir de manière cohérente entre les différents 
acteurs impliqués. 

Pour le sujet plus précis des quartiers précaires et informels, la programmation est d’autant plus 
importante que l’on ne peut pas faire déguerpir des populations dans la violence sans leur laisser des 
opportunités de vie ailleurs ou sans du moins leur proposer une solution. Il y a un travail conséquent 
à faire de régularisation des titres fonciers, et d’assainissement et équipement de ces quartiers. L’idéal 
serait la création de programmes pour la réhabilitation de ces zones, ils s’exécuteraient de manière 
progressive et par étapes avec une attention plus forte aux populations de ces quartiers et leurs 
dynamiques. Le but étant de pouvoir mieux les intégrer à la ville, (même si en soi les réseaux informels 
fonctionnent en liens étroits avec la ville légale), et de cesser de marginaliser des populations dans des 
quartiers qui tendent à être de plus en plus fermés sur eux-mêmes.  

80  Marie, « État, Politique Urbaine Et Sociétés Civiles Le Cas Africain », 1162.
81  Marie, 1169.
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